
BPU Neuchâtel 

11111 ~111 11 1111 1 ~1 11 111! ~1111 1 1 11111 ~I~ 
1031010532 





PROCÊS 
D E 

,, L'AVANT-GARDE" 

1879 

CHAUX-DE-FONDS 
AUGUSTE SPICHIGER, ÉDITEUR 





PROCES DE ,, L'AVANT-GARDE" 

La salle. 

Les débats du proc<\s de l' Avant-Garde ont été ouverts devant 
les assises du premier arrondissement fédéral, le i5 avril à 8 heu
res du matin, dans la fameuse salle historique du château de Xeu
chàtel. 

Historique est le mol car on lit couramment l'histoire du con-
' ' ton dans le langage blasonné des lambris de la salle. Les écus se 

succèdent, les uns ayant à dextre (à droite) les armes des familles 
diverses qui ont régné sur la principauté, les autres portant celles 
des différents gouverneurs de la domination prussienne. Voici les 
chev1·ons d'argent ·) de la Maison de Neuchâtel, l'aigle éployée 

•) Les chei;rùns ne représentaient pas comme beaucoup semblent le croire 
le canton ou la ville de Neuchâlel. Dans l'idiôm~ symbolique de la chevalerie, 
dans cette langue morte qui est le blason, le chevron est l'hiéroglyphe héral
dique d'un piynon flanqué à< deu:r; tour1. Or justement, un pigtion flanqué de 
detc:r: tours étalent les armes parlantes d'Uric Il de Fenln qui vint au retour 
des secondes croisades fixer sa résidence à Neuchâtel. Le chevro11 était donc 
un signe d'origine princière, comme l'aigle de Fribourg, la bande des Hoch
berg, etc., et les pourris de 1848 ont parfalteme11 t bien rait de le supprimer 
sous la république quoiqu'il rut si cher aux bèdouins. On comprend moins 
l'abandon des deux couleurs orange et rouge que l"huissier portait en diète, 
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de Fribourg, la bande orange des Hochberg, les fleurs <le lys de 
}'~rance séparées par le bàton péri, signe dt> la bâtardise des d'Or
léans. Puis le petit aigle à Berthier, et l'aigle noir de Prusse. 
Enfin, les animaux monstrueux, les casques el l1~s coiffurPS rlran
ges, les têtes d'homme et de fol, des anciens gouvern!'urs. EL sur 
tout ce passé, au plafond, couchées dans leur fond ''curiale, s'en
liwent joyeuses, au premier rayon de soleil qui lomb<>, les lettres 
d'or de la date récente: le J•r .lllars 1848 ! Enfin, sur la porte 
d'entrée, en sentinelle, on voit l'écusson actuel aux trois couleurs 
Yert, blanc, rouge, el à la petite croix hlunche f·!<lrrale qui devrait 
bien désormais, la remuunte ! se tenir plus lrunquille dans son 
petit coin. 

La salle est <livis,>e par une borrière en deux parties presque 
1"gale:-;, rune clcstin,;e à la Cour criminelle, au jury, à l'accusation, 
i1 l'accuse,~\ la défense, l'autre au public. Dans celle-ci, rendue 
moins spacieusf.l encore par un grand nombre <le places rPservées, 

• s'entasse sans y contenir un auditoire compos1; d'ouvriers, de 
bourgeois, de membres de la fédération jurassienne. Df>jà, M. Ro
guin est en place entre MM. les juges Olgiati el Honneger; à 
gauche de la cour, les quatorze fauteuils des jurés; à droite, au 
fond, M. \Veiss grt>ffier fédéral; au second plan, en habit noir, 
l\f. Marc Morel de Lausanne fonctionnant comme procureur de la 
Conff>dfration; sur le premier plan, en face du jury, le banc de 
l'accusé et deerière lui le banc de la défense. Au milieu de tout 
cela s'empressent, mouches du coche, les huissiers à chaînettes du 
tribunal. 

A.rrestation de l'accusé. 

Brousse avait élé mis en liberté sous caution. C'est donc spon
tanémPnl el libre qu'il se présente devant le tribunal un moment 

qui flottèrent sur le château quand Il fut occupé par l'insurrection de 1831, et 
qui avaient encore pour elles d'avoir été proscrites pour ce motif par le roi 
de Prusse, prince de Neuchâtel. Mais il parait qu'un bon patriote voit le vigno
ble dans le rouge des couleurs actuelles, les vallées Intermédiaires dans le 
blanc, et les montagnes patrie des noirs sapins dans le vert. C'est du moins 
ce que l'on prétend. 



5 

uvanl l'introduction du public. Il s'as ·ied au banc des accusés, 
J\Ie Fauquez (de Lausanne) au Lane de la défense. l\I. le Président 
décr(·~te l'accusé d'arre::;talion provisoire et déclare la séance pu
blique. 

Le jury. 

Les jurés sont introduits el le président procède à l'appel nomi
nal. Sonl présents : 

CANTON DE VAUD : MM. Otto J1/uller, docteur, à RomainmôtiPr; 
Mather-Rapin, secrétaire, à Pnyerne; Charbonnier, municipal, 
ù Begnins; Pittet -Rossier, Louis, à Bussigny; .Magnenat, à 
Vaulion. 

CANTON DE XEUCIIATEL: Guinand, aux Brenets; Grobéty, aux 
Planchettes; Rychner, à Neuchâtel; Etienne, Hippolyte, aux 
Brenets; A ndrie, Daniel, aux Jlauls-Geneveys. 

CANTON DU YALAIS : Sau.dan, Alexandre, de ~fartigny-Combe. 
CANTON DE GENÈVE: Bouet, de Gen<"·ve. -S'est fait excuser pour 

cuu8e de maladie : M. Quelo::, Franc;o18, de Saignelégier (CANTON 
DE BEHNE). 

Le ort décide ensuite )pquel de1:> lreiœ jurés sera suppléant. 

Il rV·sigue ~l. Hychncr. 
Conformément à l'art. 56 de la loi de Procèdure pénale fédérale 

le président lit lu formule du serment, cl chaque juré levant la 
main à son tour devant Dieu et devnnt les hommes, prononce les 
trois mot1:> sacramentels: "Je le jure 1 " 

Le1:> jurè:; se retirent ensuite dan:; leur salle de délib<"ration pour 
désigner par le vole leur président. E:;t élu à la majorilé de sept 
voix, M. le docteur 1'11uller de Homainmolier (Yaucl). Le,; juré,; 
rentrent en séance et M. le docteur ~1uller pren<l place au premiPr 
fauteuil d'une allure el avec une altitude parfaitement caractfrisées 
par le journal Le Révolté quand il a <°'crit qu'elles étaient « d'un 
chef <lP peloton d'exécution. " 

Lecture de l 'urrê t et de l'acte d 'a ccusation . 

• Le greffier fédéral donne lecture de l'anêt et ensuite de !'net~ 
d'accwmlion. Il résulte de l'arrêt que l'accusé esl poursuivi pour 

• 
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la publication comme auteur el éditeur d'articles parus dan les 
numéros t, 3, t2, t4, 27, 28, 30, 34, 35, 38, 39 et 40 du journal 
l' A oar&t-Garde. Le premier de ces articles Il paru le 2 juin 1877 
et le dernier au mois de décembre t878. 

L'acte d'accusation dù à la plume ampoulée de M. le Procureur 
général est l'acte de ce genre le plus maladroit que nous ayons 
vu. ous allons en donner un très-fidèle résumP,. 

• Les actes qui sont mis à la charge de l'accusé ressortent de 
la publication même du journal l' Aoant-Garde. Pour déterminer 
leur caractère et l'intention dans laquelle ils ont été commi , il y 
a donc lieu de voir, tout d'abord d'une manière générale co qu'est 
ee journal, et dans quelles circonstances il t)'est produit. ,. 

c Les vingt-deux pr~miers numéros de l' Aoant-Garde ont été 
publiés à Berne. Ce journal était alors l'organe de la Fédération 
Française de l'Association Internationale des Travailleurs. • 
Brousse en était alors le rédacteur, et il en surveillait l'adminis

--tration. •Le comp. Pindy, ex-membre de la Commune de Paris, 
'occupait de l'expédition. • (Ceci est faux. Le comp. Pindy était 

secrétaire de la commission fédérale française et son rôle se bor
nait à l'exercice de cette fonction.) 

c A partir du 24 mars le journal a été transféré à la Chaux-de
Fonds où il a remplacé Le Bulletin de la Fédération Jur<JJJ8ienne 
qui '\'enait de disparaitre. • Le comité de publication du journal 
tait composé des cit. Spiclaiger, Rouel, Jeanneret, Lœtacher, 
~it•guébel; Sch"'it•g~bel et Browure en étaient les rédac
teurs; Spichiger l'admimstrateur. 

L'acte d'accusation s'efforce ensuite de caractériser les tendan
ces du journal. C'est ici que le comique commence. • Les tendan
ces du journal sont parfaitement caractérisées par son titre dans 
lequel il déclare être un organe collectiviste et anarchiste.• • Elles 
sont très-bien résumées dans les six vers suivants de G. Keller qui 
accompagnent ce ijtre : 

ègre de l'usine, 
Forçat de la mine, 
Ilote du champ, 
Lève-toi. peuple puissant! 
Ouvrier, prends la machine, 
Prends la terre paysan 1 

• 
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Ainsi un titre, un e:reruue, suffisent à M. le Procureur gt'>néral 
pour caractéri er un journal, et cela à une époque où se montrent 
un si grand nombre de nuances dans les partis politiques se récla
mant des mêmes noms. Ensuite l'acte d'accusation conclut lui
même par celle phrase plus sonore que précise : « Telle est en 
deux mots, l'organisation rêvée par les socialistes collectiv; les 
et prêchée par le journal l' A va nt-Garde, organisation qui a le 
crime pour point de départ et l'anarchie pour idéal!» 

Ces doctrines peuvent être prêchées, dit l'acte d'accusation d'une 
manière théorique, et il y a même intérêt à ce qu'elles le soient 
parce que paraît-il elles rendent à M. le Procureur général le 
service de se réfuter elle::;-mêmes. Mais lorsq11'elles ::;e produisent 
à l'occasion de faits récents - ce qui veut dire quand l' A oant
Garde fait comme tous les autres journaux, - alors il faut sévir. 

L'acte d'accusation arrive ensuite à la démon lralion que les 
articles del' Avant-Garde sont des actes. On va voir comment il 
<::;'y prend. Au lieu d'incriminer un appel insurrectionnel, celui par 
exemple du 14 octobre 1877 et de le présenter comme un appel 
aux armes, un premier acte, un commencement d'ex<'·cution, une 
tentative (art. 14 du Code pénal fédéral), il déclare que les articles 
de l' Avant Garde présentent un caract~re agressif. Ce caract~re 
agressif devient bientôt en suite d'unr évolution Darwinienne dont 
nous ne croyions pas que M. le Procureur général fut le partisan, 
une atteinte au droit des uens et enfin, - le Rubicon juridique 
franchi, - un acte punissable en vertu de l'art 41 du code pénal 
fédéral. 

L'acte d'accu::;ation cite textuellement non pas les articles dont 
des passages sont incriminf>s, mais seulement ces passages. Pour 
un article de quatre colonnes par exemple, trois liunes. Ces pas
sages séparés de ce qui les précède ou les suit, prennent naturel
lement un sens un peu modifié, en vertu de ce prov<>rbe : « Don
nez-moi troi ligne;:; d'un homme, et je le ferais pendre 1 » Cepen
dant ces passages lus d'une fa~on admirable et par la voix bien 
timbrèe du greffier ft>dt;ral font une certaine impres ion dans l'au
ditoire, impression qui a paru plus sympathique qu'hostile. 

L'acte d'accusation cherche ensui le, par le moyen de citations 
d'ouvrage» sur le Droit des uens, de Calvo, de Heffter, d'Holzen
dorf, à Mmontrer que ce Droit des uens a été violf.._ 



8 

« On ne saurait manquer plus gravement, dit-il, au respect qui 
est dù aux Etats étrangers, à leurs gouvernements et à leurs chefs, 
que ne le font les articles incriminés qui sont plus haut cités, on 
ne saurait violer le droit des gens plus directement qu'ils ne le 
font, puisqu'ils provoquent à l'insurrection contre les gouverne
ments des Etats voisins et amis de la Suisse, puisqu'ils approu
vent publiquement les tentatives d'assassinat qui ont été dirigées 
contre les souverains d'Allemagne, d'Espagne el d'Italie et qu'ils 
osent encourager de pareils crimes. » 

« Le délit constaté, l'acte d'accusation se demande quelles sont 
les personnes ou la personne qui peut et qui doit en être rendue 
responsable au point de vue de la loi. » En vertu de l'art. 69 du 
Code pénal fédéral, Brousse seul doit répondre comme auteur ou 
éditeur de tous les articles incriminés. Ses complices ne peuvent 
être « atteints par la loi, mais ils seront sévèrement jugés par 
l'opinion publique. " 

Enfin l'acte conclut en demandant contre Brousse, Paul-Louis
Marie (de Montpellier), l'application des articles 41, 69, 71, 11, 5, 
31 et 33 du Code pénal fédéral, el les articles 120, 183, 184, 117 et 
202 de la loi sur la Procédure pénale fédérale, pour avoir commis 
avec intention coupable, des actes contraires au Droit des gens, 
i:;oit en composant (comme auteur ou collaborateur), soit en pu
bliant, soit en éditant, dans le journal l' Avant-Gca·de qui a paru 
à Berne et à la Chaux-de-Fonds, dès le 2 juin 18i7 au 2 décem
bre 1878, les articles qui sont reproduits dans l'acte d'accusation. 

Audition des té moins. 

SP1c1t1GER, AUGUSTE, guillocheur à la Chaux-de-Fonds, origi
naire du canton de Berne, administrateur-gérant du journal 
l' Avant-Garde. 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL. Dam; quels rapports étiez-vous avec 
Brousse Y 

LE TÉMOIN. Nous sommes avec mon ami Brousse duns des rap
ports de grande amitié; nous coopérions à la publication du jour
nal l' A vant-Gw·de. 

LE PROC. GÉN. Vous faisiez partie du Comité de ce journal t 
Dites-nous dans quelles conditions ce comité s'est formé. 
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LE TÉM. Ce comilé s'est constitut~ sponlunément à la suite de la 
disparition du Bulletin de la Fédératwn Jurassienne. J'avais les 
preuves en mains qu'en fusionnant les deux journaux en un seul, 
l' Avant-Garde el le Bulletin, nous créerions un organe qui pour
rait vivre. J'en causais avec nos amis el cette fusion fut faite. 

LE PROC. GÉN. Etiez-vous membre de l'Inlernalionale'? 
LE Tt;M. Je l'étais et je le suis encore. 
LE PROC. GÉN. A quelle époque le Bulletin a-t-il c<>s::;é de pa

raître'? 
LE TÉM. Fin mars 1878. 
LE PROC. GÉN. Dans quelles circonstances a été fondé l' Avant

Garde? 
LE TÉM. Durant la publication du Bulletin le journal l'Avant

Garde parais::;ait à BPrne comme organe de Io. Fédèration fran
çaise <le l'Internationale. 

LE PROC. GÉN. Avec qui ête::;-vous enlré en relations pour com
menœr la publication de la seconde série de l' Avant-Garde 'I 

LE TÉM. Avec Brousse. 
LE PROC. GÉN. Vous saviez donc que Brousse prenait une part 

prépon<léranlc à la réduction de ce journal 1 
LE TÉM. Dans quel sens î je connaissais Brou::;se, je le 8avai::; un 

des rédacteurs de ce journal, je me sui8 adresst~ à lui. Si même il n'y 
eût pas eu l' Avant-Garde el qu'il se füt créé un journal absolu
ment nouveau, c'est encore à Brousse que je me serais adressé. 

LE PRoc. GÉN. Quel Mait le rôle du Comité de l'Avant-Gardet 
LE Tfa1. Il nommait la rédaction et l'administration. 
LE PROc. GÉN. Qui a-t-il nommé comme rédacteur t 
LE Tf:~r. Brousse el Schwilzgut'>bel. 
LE PROC. GÉN. Le comité 11-t-il eu des réunions officielles pour 

faire ces nominations 't 
LE TÉM. Non, Monsieur. 
LE PRoc. GÉN. Cornmt>nt a-t-il donc pris celle dérision? 
LE Tfar. ous nous sommes consultés à l'occasion dt•s entre

vues fréquentes que nous avons. Nos relations personnellPs sont 
telles que nous nous voyons presque chaque jour. 

LE PROC. GÉN. Quel a été plus particulièrement votre rôle? 
LE TÉM. Je temus les comptes et je foi,;ais les expéditions. 
LE PRoc. GÉN. Quelle part Brousse prenait-il à lu rl>ùaclion f 



10 

LE TÉM. En fait, Brousse a écrit la plupart des articles. 
1,E PH.OC. GÉN. Quel contrôle exerciez-vous sur la rédaction? 
LE Tf:M. Brousse envoyait les articles, mais nous n'avons jamais 

fait d'observations car nous Plions absolument d'accord avec lui 
sur la ligne politique qu'il suivait. 

LE PROC. GÉN. Avez-vous reçu des articles d'autres personnes? 
LE TÉM. Oui. 
LE PROC. GÉN. Schwilzgut->bel envoyait-il ses articles directe-

ment? 
LE TÉM. Quelquefois, mais rarement. 
LE PROC. GÉN. Que contenait le n° 41 qui n'a pas paru 1 
LE TfaL Un article de Sch,-..itzguèbel intitulé« Le régicide». 
LE PROC. GÉN. Que disait Cf'l article~ 
LE TÉM. Mon ami Schwilzguèbel vous le dira mieux que moi. 
BROUSSE. Je demanderais au témoin de nous dire si le cas 

1'•chéaftt il se reconnaissait le droit de refuser ou tout au moins de 
suspendre la publication d'un article? 

LE TÉM. Parfaitement. 
BROUSSE. A-t-il songtl aux dangers que la publication du jour

nal l' A oant-Garde pouvait faire courir à son pays t 
LE Tfa1. Jamais une crainte semblable n'a pénétré dans mon 

PSprit. "Nous Nions dans notre droit. D'ailleurs mon opinion s'ap
puie de la déclaration au Conseil national de M. Anderwert, mem
hre du Conseil fédrral, qui a dit qu'il n'était venu aucune note 
des puissances 1"trangères. En outre nous avons consulté quelques 
juriscommltes qui tous ont Mclar1" que l'accusation ne pourraiL pus 
ètablir le délit de violation du Droit des gens. 

LE PRèsIDENT (interrompant) dit au témoin qu'il doit répondre 
nux que ·lions qu'on lui pose, mais qu'il n'a pas la mission d'éclai
rer le jury. 

I.E TÜ1. J'aurais voulu pouvoir m'expliquer plus cornplt\tement, 
j(' regrette la part qui m'a été faite dans le procès, j'aurais voulu 
sif>g<'r à côtP de mon ami Brousse, cette position m'aurait fourni 
l'occasion de vous dire toulP ma pens(~e. 

LE PHÉSJDENT. Vous ne rt'·pondez pas à la que:slion ! (Rires dan::; 
l'auditoire.) 

JEANNERET (GUSTAVE), graveur à la Chaux-de-Fonds, membre 
<lu comité de publication de l' A oant-Garde. 
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LE PROC. GÉN. Etes-vous membre rle l'Internationalef 
LE TÉM. Oui. 
LE PROC. GÉN. Quelle part avez-vous prise à la publication du 

journal l' Avant-Garde? 
LE TÉM J'étais membre du comité et j'aidais à l'expédition. 
LE PROC GÉN. A qui le comité a-t-il confié la rédaction du 

journal~ 

LE TÉM. A Schwitzguèbel et à Brousse. 
BROUSSE. Le témoin avait-il le droit de réclamer contre la ré

daction, si celle-ci ne lui eut pas convenu Y 
LE TÉM. Plein droit, comme membre du comité. Mnis elle m'a 

toujours satisfait. 
Me FAUQUEZ. Le comité avait-il des réunions officielles? 
LE TÉM. Non, Monsieur, mais nous nous voyions si fréquem

ment qu'elles n'eussent été qu'une formalité inutile. 
sc11w1TzGUÈBEL (ADHJ-':MAR), graveur à Sonvillier, rédacteur du 

journal l' Avant-Garde. 
LE PROC. GÉN. Vous êtes membre de l'Internationale et vous 

avez été rédacteur du Bulletin de la Féderation Jurassienne, 
n'est-ce pas'? 

LE TÉM. Oui, Monsieur. 
LE PROc. GÉN. Quel part avez-vous prise à la rédaction de l'A-

vant-Garde? 
LE TÉM. Ma position ne m'a pas permis d'écrire aussi régulière

ment que l'aurais voulu. J'ai donné au journal une série d'articles 
sur la question sociale et j'ai écrit ceux qui concernaient la Suisse 
plus spflcialernenl. 

LE PRoc. GÉN. Dites-nous ce que vous savez de la formation du 
comité dont vous faisiez partie. 

LE TÉM. Le comité s'est constitué sans autres formalités. Nous 
nous connaissions, tous les membres, de longue date, et nous 
avons un très grand nombre d'occasions de nous rencontrer. 

LE PROC. GÉN. Envoyiez-vous vos articlPsdirectement à Brousse? 
LE TÉM. Tous, je crois. Mais Brousse ne les retouchait pas. 
LE PROC. GÉN. Quel était le contenu de votre article sur« les Ré

gicides,» qui devait paraître dans le n° 41 de l' Avant-Garde? 
LE TÉM. Etonné des appréciations de la presse suisse vis-à-vis 

des tentatives récentes contre les souverains, je m'attachais à dé-
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PINDY (1.ou1s), né à Br·P:;l, FrnrH'P. Ex-membre de ln Commune 
de Paris, domicilié à la Chaux-rlr-Foncb. 

LE PROC. GÉN. Connaissrz-vous Brousse f 
u: Tt~,1. Nous sommes Pn i·Plutions inlimes fl'amilié; nous nous 

connaissons depuis 1873. 
LE Pnoc. Gf:N. Quel part nvrz-vous prise dons la publirotion cle 

la sr'>rie de l'Avrmt-Garde qui n paru ù Bemet 
LE Tbr. J'étais vis- à-vi des sections françaisr>s aùministruleur 

responsahle. Ma resporn;ohilitè 1•tait Loule morale, Broussr s'occu
pail spr>cinlement de la partie malèriPlle ùu journal. 

LE PROC. GÉN. Quand l'Avant-Garde paraissnit à Berne, étnit
ce un journal clandestin ~ 

LE Tl~~r. Pas pour la Sui ·se', mois pour la France. En Suissr 
nous Ir faisions cependant connaitre le moins possible. 

LE PROC. GÉN. Pourquoi le journal l'Avant-Garde a-l-il cpssé 
r]'èll'P J'organe de la fédfralion française? 

LE TÉ:\f. Parce que d'une part les <lifficultf>s d'expildilion deve
naient trop grandes et que de l'autre il y avait nécessil1; à combler 
la lacune laissée par la mort <lu Bulletin. 

LE PROC. GÉN. Quelle fonction avez-vous remplie quand l'Avant
Garde a paru à la Chaux-de-Fonds? 

LE TÉM. J'aidais seulement Spichiger pour la correction de" 
1>preu vf's. 

LE PRoc. GÉN. Vous avez signalé à Spichigerun article qui, selon 
vous, ne devait pas paraîtreî 

LE TÉM. Oui. La forme me paraissait prêter à l'équivoque et à 
ce titre pouvait prétexter des pour:mites. Spichiger me répondit 
qu'il pouvait paraitre. 

LE PROC. GÉN. Avez-vous )u les épreuves du n° 41 't 
LE TÉM. Non, Monsieur. Quand j'ai vu qu'en Suisse les affaires 

prenaient la même tournure qu'en France à l'époque de l'Empire, 
je me sui::; attendu à des perquisitions et j'ai hrtilé tout ce qui con
cernait l' Avant-Garde. 

DROlJSSE. Je voudrai:; que Pindy nous dise si l' .11vant-Garde 
était connur en France comme organe de la fédération française 1 

LE TÉ'L Certainement. A difft\rentes reprisf'c; tous lf's grands 
journaux 0n ont reproduit d<>s articles entiers. 

counvOISIER, imprimeur à la Chaux-de-Fond~. 
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LE PROC. GÉN. Connaissez-vous Brou::;se 1 
• LE TÉM. Non. Mon~ieur. 

LE PROC. GÉN. Vous ne l'aviez jamais vu avant aujourd'ui 'i 
LE Tr"~r. Non, Monsieur. 
LE rrroc. G1b1. Etes-vous pai·ent ou ami? (Rires prolongés dam; 

l'auditoire.) 
LE TJhr. se dispense naturellement de répondre à cetle question. 
LE PROC. GÉN. Vous imprimiez l' Avant-Garde? 
LE TÉM. Oui, et j'ai imprimé le Bulletin de la Fédération Juras

sienne. 
LE rrroc. GÉN. Connaissiez-vous l'Aoant-Garde? 
LE TÉM. Je savais que c'était une feuille socialiste, mais je ne la 

connaissais pas davantage. 
LE rRoc. GÉN. Alors vous ne lisez pas ce qui se publie chez vous. 
LE TÉM. Cela me serait matériellement impossible. 
LE PROC. GÉN. L'Aoant-Garde vous a été payé? 
LE TÉM. J'ai été payé complétement pour le Bulletin et pour 

l' Aoant-Garde. 
ROSSEL (GEORGE), horloger à Saint-Imier. Membre du comil1~ 

de publication du journal. 
Sur une question posée par Brousse, le témoin répond qu'il 

lisait régulièrement l'Avant-Garde et que jamais il n'a trouvé ck 
motif pour formuler des réclamations. 

LŒTSCHER (JULES), graveur à Sonvillier. Membre du Comité. 
BROUSSE. Je prie le témoin de nous donner son opinion sur lu 

rédaction du journal. 
LE Tfar. déclare que le journal défendait parfaitement sa manière 

de voir, et il en donne comme preuve qu'il a fait tout ce qu'il a pu 
pour le répandre dans le public. Cette double déclaration faite avec 
une gmnde fermeté semble produire une très bonne impression 
sur !"auditoire. 

Après l'interrogatoire de Lœtscher l'audition des témoins e8t 
terminée. 

Audition de l'accusé. 

Ilàté d'en finir, désireux de faire marcher la chose tambours 
battant8 J M. le Pr<;::;idenL de la Cour criminelle oubliait tout ::;im-
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plement l'interrogatoire de l'accusé. M. le Procureur général lui 
rend le service de l'en avertir. 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL. Quand, et dam; quelles ci1·conslances, 
êtes-vous venu en Suisse? 

BROUSSE. Vers la fin de l'année 1872, j'ai été poursuivi avec 
quelques-uns de mes camarades pour affiliation à J"Internationale. 
Je me suis retiré en Espagne. En J873, je suis venu de ce pays à 
Genève, où j'ai représenté comme délégué, des sections françaises 
et aussi la F<~dération Espagnole de !'Association Internationale 
des Travailleurs. Le Congrès de 1873 terminé, j'ai vécu quatre 
mois à Lucerne d'où je me suis rendu ù Berne. Là, j'ni travaillé 
plusieurs années comme assistant au laboratoire <le chimie de 
l'Université. Condamné en raison de mo participation à la mani
festation du 18 mars 1877_. j'ai subi un mois de prison dans cette 
ville et j'ai été banni pour trois ans du canton. Je me suis réfugié 
à Zurich. De là je me suis rendu pour motif de santé à Vevey où 
j'ai été arrêté comme rédacteur de l'Avant-Garde. Vous savez le 
reste. 

LE PROC. GÉN. Où avez-vous fait vos éludes de médecin? 
L'ACC. A la Faculté de Montpellier. J'y ai subi tous mes exa

mens, y compris ceux du doctorat, et j'allais soutenir ma thèse 
lorsque les poursuites judiciaires m'ont jeté en exil. A ce sujet, 
j'ai encore quelques mots à dire : c'est sur la présentation de mes 
papiers d'Ecole que le gouvernement de Berne m'a donné le titre 
de docteur dont je ne me suis d'ailleurs jamais servi. 

LE PRoc. GÉN. Voulez-vous nous dire ce que vous savez con
cernant la publication du journal l' Avant-Garde? 

L' Ace. Parfaitement. Le journal l' Avant-Garde a été fondé en 
juin 1877 pour servir d'organe à la Fédération française, de centre 
aux sections qui existaient en France. J'en ai été nommé rédac
teur. L'administration était faite par des amis sous ma responsa
bilité. Mais la feuille n'avait pas le caractère absolument clandes
tin qu'on a voulu lui donner. Elle s'imprimait chez M. Lang au vu 
et su de tous les tyµographes; seulement nous avions pris des 
précautions pour échapper à la surveillance de la police française : 
nous ne délivrions pas d'abonnements en Suisse et nous ne met
tions en vente aucun numéro. J\lais la Fé1lération en lutte avec la 
police ne pou,·ait vivre longtemps; de son côté le Bulletin se 
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.,...,.,.,,,_it. On conçut l'idée de {aire un seul organe dont l'existence 
t assurée et il fut convenu que cet organe garderait le nom déjà 

CODDU de l' .Aoant-Oarde. Ce fut alors que par l'intermédiaire de 
mon ami Spichiger un comité me proposa d'en prendre, avec 
Sch itzguèbel comme co-~acteur, la réflaclion. J'acceptai. 

LE PR'OC. Gê • Mais vous en avez été le rédacteur principal T 
L'ACc. En principe, non. En fait, oui. Ayant plus de temps dis

ponible que Schwitzguèbel , j'ai déployé plus d'activité que lui. 
Voilà toute la différence. 

LE PROC. GÉN. Vous reconnais ez être l'auteur des articles con
C8l'Dan& les tentative d'assassinat T 

L'•cc. Oui, Monsieur. 
LE PROC. oi: . Voqs reconnaissez a11$1i être l'auteur d'articles 

pc>_u888,lll ies citoyens français à renverser le gouvernement du 
Mariebel ac- ahon par les moyens violents T 

L'Acc. Oui, contre un coup d'Etat qui est peut-étre pour M. le 
Procureur général un moyen pacifique. (Rires.) 

LE PROC. GÉN. La coITespondance d'Allemagne insérée dans le 
no 34 du journal vous doit-elle sa Cormet 

L'Acc. Je ne saurais l'affirmer. Mais j'ai répondu il y a plusieurs 
mois dans mon premier interrogatoire, alors que mes souvenirs 
étaient plus précis qu'ils 6e peuvent l'être aujourd'hui. 

LE PROC. oÉ • Etes-vous l'auteur de la correspondance d'Es
qui a paru dans le n° 39 de r .Aoant-Garde1 

L' on, onsieur. Elle émane d'un de nos correspondants 
dont je ne dirai naturellement pas le nom. 

LE PROC. OÉN. Etait-elle écrite en espagnol T 
L'Acc. Dès l'instant que je refuse le nom de celui qui l'a écrite, 

je ne fournirai certainement pas les renseignements qui pourraient 
permettre de le deviner. 

LE PRoc. GÉN. 'avez-vous traduite'/ 
L' ACC. Vous me faites, Monsieur, sous une autre forme, la même 

question. 
LE PMSIDE T. Assumez-vous la responsabilité de ces deux 

correspondances: 
L'ACC. Oui. 
LE PROC. GÉM. De qui tenez-vous le dessin qui a paru en sup

plémenl dans l' Aoant-Garde, ayant pour titre : c Exposition 
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ouvrière future n et représentant trois têtes coupées, celles de 
Gambetta, de Mac-Mahon, et de M. le comte de Bismark? 

L'Acc. D'un ami dont je tairai le nom. Cette gravure n'est d'ail
leurs qu'un 8ymbole. Ce n'est pas la tête de quelques hommes 
qu'il nous faut, mais la chute des partis que ces hommes repré-
8entenl. 

La séance est suspendue pendant quelques minutes. 

Réquisitoire du Procureur général. 

A la reprise des débats la parole est donnée à M. le Procureur 
général. Nous ne reproduirons pas son discours dans son texte 
mathématiquement absolu, mais nous le rétablissons presque in 
ea:tenso, d'après nos notes sténographiques et les nombreux 
compte-rendus qui en ont déjà été donnés par la presse. 

" Messieurs les jurés l 
Vous avez aujourd'hui une grande lâche à remplir : vous avez à 

défendre la liberté contre ses pires ennemis. S'il s'agissait de sup
primer ou de suspendre une seule des libertés inscrites dans nos 
lois je n'occuperais pas ce siiSge, et en Suisse, il ne se fut trouvé 
personne pour remplir les devoirs du inistère public. Que dis
je? vous ne seriez pas réunis à cette heure, car aucune autorité 
n'eut consenti à porter la main sur les sacrés trésors que nous 
ont légués no::; ancêtres. La liberté de la presse est inscrite dans 
nos constitutions, mais si le législateur a voulu garantir la liberté 
il n'a pas voulu consacrer les abus. Le législateur et le peuple 
savent que la liberté cesse là où le désordre (î) commence. Aussi 
nos lois cantonales et fédérale répriment-elles les abus. La licen
ce est contraire à la liberté; et, si la défense vient dire que la 
liberté de la presse est violée, vous répondrez qu'elle fait injure à 
la liberté en se réclamant d'elle. 

Vous avez entendu, Messieurs, le langage passionné et haineux 
de l' Avant-Garde. Mais ces passages incriminés dont on vous a 
donné lecture, ne sont pas les seuls qui développent des idées 
subversives et qui devraient avoir maille à partir avec la justice. 
Ce journal attaque, en effet, tout ce que nous avons appris à r s
pecter : il attaque l'ordre, la loi, l'autorité, la vie des particuliers, 

2 
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celle des magislrats, celle des souverains; il ne respecle ni la fa
mille, ni la religion, ni la propriélé, ni la patrie 1 

De nombreux articles théoriques exposent les doctrines toujours 
négatives des socialisles-anarchisles. Je ne m'arrêli>rai pas à les 
réfuler; elles se réfutent elles-mêmes et reslent sans danger en 
présence du bon sens de nos populations. Si les internationaux 
se fussent bornés à des exposés doctrinaires, leur organe n'eut 
pas été inquiété par le gouvernement. Mais quoique je veuille 
rester sur le terrain de l'accusation, je vais, comme exemple, met
tre quelques passages sous vos yeux. 

Les anarchisles attaquent l'existence de tous les Etats, aussi 
bien des Etats républicains que des Etals monarchiques. On lit 
dans le no 32 de l' Avant-Garde : 

• Nous voulons nous dégager de l'étreinte de l'Etat, n'avoir plus au -dessus 
de nous de supérieurs qui puissent nous commander, mettre leur volonté à la 
place de la nôtre. Nous voulons déchirer toute loi extérieure, .. n nous tenant 
au dévPloppement conscient des lois intérieures qui rnnt notre nature. En 
supprimant l'Etat, nous supprimons aussi Ioule morale ofOclel'e , sachant d'a
vance qu'il ne peut y avoir de moralllé dans l'obéissance a des lois lncomprl • 
ses, dans l'observance d .. pratiques dont on ne cherche pas même à se rendre 
compte. Il n'y a de morale que dans la liberté. C'est aussi par la liberté seule 
que le renouvellement reste possible. Nous voulons garder notre esprit ouvert, 
se prêtant d'avance à tout progrès, à toute idée nouvelle, à toute généreuse 
initiative. • •) 

Est-ce là lu liberté, Messieurs'? non ce n'est pas là la liberté. 
C'est la liberté du crime! (Murmures dans l'auditoire.) 

•) Il est curieux que M. le Procureur général ayant à définir ce que la nuan
ce socialiste représentée par le journal l'.ivant-Garde entend sous le nom 
d'anarchie, soit allé choisir sa définition ailleurs que dans les propres articles 
du journal. Les lignes qu'il cite, - dont nous acceptons ab&olument la forme 
et le fond, - ont été prises par lui dans le compte-rendu du Congrès jurassien 
de Fribourg inséré dans le journal l'.ivant-Garde. Elles sont extraites d'une 
lettre adressée aux membres de ce Congrès par notre compagnon et ami, le 
cil. Reclus. Dans l'espèce, nous le répéton~, nous n'y voyons d'inconvénient 
aucun, mais la conduite de &J. le Procureur général n'en reste pas moins 
étrange : il raul indiquer à &m. les jurés quelles sont les idées défendues par 
l'Ai;a1it-Garde el sous quelle forme l'accusé les a propagées 1 il leur cite les 
p~roles du rit. Reclus, qui ne se trou\'e pas en cause. 
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Les anarchistes veulent en outre - c'est Brousse qui parle -
comme programme immédiatement réalisable 

• l'aulonomie de la Commune, l'appropriation ·collective du sol et des instru
ments de travail, l'autonomie du groupe. • 

Et par quels moyens? par la propagande par le fait. La propa
gande par le fait, vous le savez maintenant, Messieurs, c'est 
l'assassinat 1 •) 

Les sentiments de la famille, de la sainte pudeur ne sont pa1:; 
respectés d'avantage par les anarchistes. Un correspondant du 
journal l' Avant-Garde, à l'occasion d'un Congrès de femmes tenu 
à Paris, donne le conseil suivant : 

• Pourquoi les femmes qui se plaignent de l'inégalité et de l'oppression de 
la loi, se marient-elles? Elles sont à vingt el un ans majeures et égale! aux 
hommes. Pourquoi se refont-elles mineures et se font-elles protéger par la loi 
qui les soutient comme la corde soutient le pendu? 

Que la femme s'unisse simplement, si cela lui plaît, à un homme qu'elle 

") Il n'est pas exact de dire aussi généralement que la propagande par le 
fait soit l'assassinat. 

La propagande par le fait consiste dans l'adjonction de la preuve de fait à la 
p•euve théorique. Ainsi, en vertu de l'art. ll5 de la Constitution fédérale, on 
prélend théoriquement que la liberté de la presse existe pour tous les partis 
en Suisse; en obtenant contre le journal 1' Avant-Garde une condamnation, M. 
Je Procureur général a démontré pratiquement que les socialistes n'en jouis
sent pas toujours. - Proudhon a établi clairement (pour ceux qui lisent) la doc
trine de l'autonomie de la Commune! les fédérés parisiens de 1871 l'ont réali
sée dans le fait, l'ont montrée à tous les yeux, dans sa forme concrète. M. le 
Procureur général a fait à notre avantage à Neuchâtel de la propagande par un 
fait pacifique; les fédérés de Paris, en 1871 , de la propagande par un fait 
insurrectionnel. En généralisant, celui-ln et ceux-ci, de la propagande par le 
fait. 

Il y a donc deux éléments constitutifs de la propagande par l~ fait : 1° le fait 
lui-même; î• le moyen, pacifique ou insurrectionnel, de l'établir. 

Appliquant cette distinction analytique au régicide, on trouve que celle 
révolte, généralement individuelle, est un fait de propagande surtout républi
caine: car on est plus accoutumé à voir dans un empereurou un roi le despote 
politique que le premier représentant du capital. 

C'est donc faute d'avoir étudié les faits que 1\1. le Procureur général a pu 
dire : • La propagande par le fait, c'est l'assassinat 1 • 
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qulltera si elle le trouve Indigne ou simplement s'il cesse de lui plaire; que 
seulement, suivant les Indications de la physiologie, elle s'arrange pour ne 
devenjr mère que si elle peut assurer par elle même ou par son conjoint 
l'existence de leur rejeton. • •) 

Vous êtes indignés, MM. les jurés, et vous vous dt>mandez 
peul-être, comment de semblables articles ne sont pas poursuivis T 
Ces articles sont odieux, révoltants, mais ils ne tombent pas mal-

") Le premier paragraphe de celte citation énonce une ' 'érllé de fait; nous 
ne nous y arrêterons pas. Le second contient une théorie el renferme un con -
seil. Nous dirons trois mots de la théorie et nous apprécierons la moralitf- du 
conseil. 

A 1 instar de toutes les Institutions humaines, le mariage poursuit son déve
loppement historique. JI évolue. Son ancienne indissolubilité se transforme en 
dissolubilité toujours plus facultative; en un mot, il devient Union libre. 

Suivons cette i>volution. 
Première forme. Au moyen-âge, le mariage est un nœud Indissoluble qui 

résulte de trois liens spéciaux. Un lien d'ordre naturel et de 1entiment : l'a
mour conjugal; deu" liens d'invention humaine : un religieux, le sacrement; 
un juridique, le rontrat ch·il, Telle a été la donnée du mariage jusqu'à la 
Révolulion. 

Alors le lien rtligieux se r mpit. C'était pour réhabiliter le mariage consi
déré par le christianisme comme une 101.1illt1re que le concile de Trente l'ins · 
tltua en sacrement; mais l'opinion s'était modifiée sur la nature de cette union · 
intime, el ce sacrement devenait une superfluité. La constitution de 4791 le 

comprit et sécularisa le mariage. ~lis ainsi hors la loi, le mariage-sacrement 
agonise, el Il dhparaît Insensiblement de nos mœurs devant le nombre tou -
jours croissant des unions purement civiles. Le mariage ne tient donc plus 
que par deux liens : il est dans sa forme contemporaine une association formée 
par l'amour conjugal et sanctionnée par la loi. 

Restera -t-i! ainsi? est-elle tout a coup terminée l'hisloire du maria11e? Je 
mariage-contrat aurait-il rrc;u Je privilège de l'lmmulabililé? li ne le semble 
pas, si l'on ilcoute les légistes eux -mêmes 1 au contraire, si on les en croit, le 
lien juridique se dénouera a son tour. 

Et ce sera justice. La religion voyait dans l'union de l'homme el de la femme 
une souillure? eh bien, Je contrai civil en fait une servitude ou une immora. 
lité. Le contrat civil est, en effet, défini par le code : • une convention par la
quelle une ou plusieurs personnes 1'obligmt, envers une ou plusieurs autres, 
à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose. • Telle est la doctrine. Ap
pliquons-la au mariage. Où allons nous? l'obligation qui nait du mariage sera
t-elle de se donner soi-même en toute propriété? !Hals alors le mariage est la 
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heureusement sous le coup de la loi. Nous avons à nous occuper 
seulement des délits qui portent atteinte à la Confédération suisse 
et nous devons laisser de côté les actes (?) immoraux que la loi 
ne vise pas. 

servitude 1 le mariage civil l'est en effet; la femme en sait quelque choie J l'obll· 
gallon qui nait du mariage consisterait-elle à faire ou à ne pas faire ••.•. Ici 
Il faudrait savoir parler latin 1 Ainsi le mariage-contrat est esclavage s'il n'e~t 
pas bestialité pore. Convaincu d'immoralité ou de servitude, reconnu Incom
patible avec la forme de civilisation ~upérleure dans laquelle le genre humain 
va entrer, le mariage civil doit disparaitre pour faire place à une troisième 
forme, au mariage privé. 

La Jéglslalion et les lilglslateurs méme ~e chargent de cette élimination. - La 
loi du 'tO seJttembre 1?9:! introduit dans la loi le principe du divorce. Le code 
civil de la Convention décide • que les époux règlent librement les conditions 
de leur union, • • que le divorce a lieu par le consentement des deux époux 
ou par la volonté d'un •eul, • • que la loi défend de stipuler aucune restricllon 
à Ja farulté du divorce. • Encore, malgré celle limitation dans la propriété 
muluelle des époux, cette appropriation tt>mporaire de la personne ravalée à 
l'état de chose, répogne-t•elle à ceux du légistes que les Idées de protrés 
préocrupent J L'éminent M. Acollas trouve à reprendre dans le mariage de la 
Convention son caractère légal; li voudrait qu'il fût une institution essentielle
ment privée. Voici ses propres paroles: • Le mariage est l'association de 
l' homme et de la femme fondée sur le sentiment m'>ral de l'amour et soumise 

a la double loi de la liberté et de l'égalité .• 
biais si Je mariage ne subsiste plus qu'en vertu d'un seul lien, l'amour con · 

jugal, ou les mots n'ont plus de signification exacte, ou cela veut dire qu'il 
suhra dans toutes Jeurs variations, leur perpétuilé ou leur mobilité, les affec
tions humaines? qn'il se nouera quand elles nailront, se dissoudra si elles 
s'éteignent? Eh bien 1 mals les anarchistes ne disent pas au Ire chose 1 - Le 
corre~pondanl de l'.Jvant-Garde non plus! seulement, celle forme nouvelle du 
mariage nous semble mériter une nouvelle désignation , un nom nouveau, et 
nous l'appelons l'Union libre . 

Quant au conseil que donne le correspondant de l'.Jvant-Garde, Il est à nos 
yeux, sauf la forme, une simple variantt< de c-~lui du cPlébre Alaltbus Si la po
pulalion, écrivsil cet économiste, croit dans une proportion trop grande, il n'y 
a pas un couvert mis ponr chacun au banquet de la vie. Et, partant de cette 
afOrmallon, il conseillait la prudence. Que vaut Il mieux, en efTet, dans le tri!te 
étal actuel des choses? reslreindre volontairement la procréation ou la livrer 
au hasard? ne pas engendrer? ou faire nailre, quille à voir mourir, les uns 
lentement de misère physiologique, les autres 'brusquement, a\·ec deux mots 
upirants sur deux lèvres : du pain ou du plomb 1 
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Mais les attaques passionnées contre les souverains et les gou
vernements amis de la Suisse, les appels à l'insurrection, lPs ex
citations au régicide ne devaient pas être tolérés par nos autoriMs. 

Quand ces articles furent connus, l'indignation devint g(•n(•rale 
et l'autorité sévit pour supprimer ces abus de la liberl,~ de la 
presse. 

Le Conseil ff>déral fil d'abord supprimer le journal par me:-;ure 
administrative, et si des critiques ·e sont élevées de divers côtés, 
elles ont porté seulemP1ll sur le mode de répression et sur lu ma
nière dont la suppression a <\lé opérée; il ne s'est pas <'·lev1\ une 
voix pour défendre le journal lui-même. 

Ce n'est pas sous la pression des gouvernements étrangers que 
l'autorité a ordonné ces mesures. Elle a agi en plPi1w liber!,;, en 
pleine indépendance, et non pas sous l'influence de menaces. Elle 
ne voulait pas que les bom; rapports qui l'unissent aux gouverne
ments voisins fu:ssenl un instant troublés. Car, Messieurs les 
jurés, il ne faut rien exagérer, la Suisse n'était pas menac<;e d'une 
intervention armée, et il n'y a pas même eu, l'autorité l'a affirmé, 
un échange de notes diplomatiques. 

N'avons-nous pas intérêt à ce que de bonnes relations nom; unis
sent à nos voisins 'f Vous connaissez la protection accordéfl pur les 
puissancfls étrangères à nos nationaux. Nous n'avons ni armi'•e, ni 
marine, ni corps consulaire suffisant pour les soutenir et nous som
mes souvent dans le cas de nous faire remplacer par nos voisin::;. 
Eh bien! si nous permettons des publications analogues à l'A oant
Garde, des journaux qui excitent à l'insurrection, encouragent les 
tentatives d'assassinat, je vous demande comment nos autorités 
pourront demander une protection pour no· nationaux. 

Nous avons un intérêt matériel et moral à soutenir les bonnes 
relations avec nos voi ·ins. S'il venait à e former en uisse un 
parti rêvant le rétablis ement de la monarchie univPrsPlle; si les 
<'hef· de ce parti allaient 'établir à l'étranger; s'ils cherchaient à 
produire en Sui9se un courant monarchique, s'ils approuvaient 
des tentatives d'assassinat contre nos magistrats, - je vous de
mande, M.M. les jurPs, comment de pareils actes seraient considé
rés chez nous f il n'y aurait qu'une voix en Suisse pour réclamer 
auprès des gouvernements étrangers une punition sévère à l'égard 
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de!:l coupables! Eh bien, nous devons faire pour les autres ce que, 
le cas échéant, nous leur demanderions de faire pour nous. 

Le droit des gens déclare que le premier devoir des Etals est le 
respect dù aux institutions f>tablies et aux souverains des autres 
Etats. Il ajoute que ce respect est dû non-seulement par l'Etat 
mais par les particuliers eux-mêmes. Tous les auteurs qui ont 
traité la matiè>re, Calvo, Heffler, Holtzendorff, s'accordent à ce 
·ujet. 

Il fout distinguer deux catégories parmi les articles incriminés 
publiés par l'A oant-GardeJ les un!:l provoquent à l'insurrection les 
habitants d'un pays voisin, les autres encouragent et excitent à 
l'assassinat contre les souverains. 

Vous savez quels événements graves la France vient de traver
ser, et quoique nous ne voulions nous immiscer en aucune sorte 
dans les affaires de nos voisins nous nous sommes réjouis du 
tranquille d!>nouement de la crise qui agitait ce pays. L' Aoant
Garde au contraire prêchait l'insurrection. Pourquoi T parce que 
)'insurrection seule peut lui fournir le moyen d'appliquer ses doc
ti·ines. 

L'Europe entière a appris avec dégoût les tentatives dirigées 
contre les souverains de Etals qui nous avoisinent! L'Aoant
Garde les a saluées comme des faits heureux annonçant l'avéne
ment de la .... République~ non Messieurs, de la Révolution 

sociale! 
(Ici M. le Procureur général lit des extraits des articles incri

minés, prenant quelques lignes dans l'un, quelques lignes dans 
l'autre, au point que l'auditoire 'en aperçoit et que des murmures 
se produisent.) 

Les crimes contre les souverains se répètent avec une persévé
rance inouie, et prouvent qu'il y a partout de ces organisations qui 
veulent tout bouleverser. Aujourd'hui on agit contre les magistrats 
des monarchies, demain on attentera aux jours des magistrats des 
républiques 1 (Sourires dans l'auditoire.) 

Hier encore, cinq coups de revolver ont été tirés sur l'empereur 
de Russie; si l' A oant-Garde paraissait encore, demain elle accla
merait cet attentat nouveau dirigé contre un souverain ami de la 
Suisse. 

Ces délits tombent en plein ~ous le coup de l'article 41 du code 
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pénal fédéral. Cet article punit les actes contraires au Droit des 
gens? il s'agit de savoir si les articles de l'Aoant-Garde consti
tuent bien réellement des actes contraires au Droit des gens. Vous 
avez vu que l'intention du législateur de la Constitution fédérale 
est d'atteindre les abus qui peuvent faire du tort à la Confédéra
tion. Le fait que de pareils actes sont contraires au Droit des gens 
n'est pas inventé pour les besoins de la cause. Les juristes l'ont 
prévu; Calvo le dit expressément. 

Le autres Etats observent à l'égard de notre pays une conduite 
qui nous oblige. Il allait paraître en France une gravure 1·eprA
sentant Guillaume Tell s'inclinant devant une perche surmont.Pe 
du chnpeau de Gessler et au bas de laquelle se trouvaient des nu
méros déchirés dP, l' A oant-Garde. L'apparition <le ce dessin ne 
nous P.ût cP.rtainement pas offensés, cependant l'administration fran
çaise le considérant comme injurieux à l'égard de la Suisse défen
dit au journal Le Grelot de le publier. Pouvons-nous laisser pu
blier les attaques autrement offensantes du journal l' Aoant-Garder 

Il s'agit de savoir maintenant quel est le coupable t C'est Brous
se, MM. les jurés. 

Brousse était l'é.me du jourual. Sans Brousse il ne se fût pa8 

r1~digf> (1), sans lui la publication n'eût pu être continuée. Il a fallu 
que Brous:se apporta ses abonnés et son travail. Brousse a recon
nu lui-même qu'il était l'auteur de tous les articles incriminés sauf 
deux dont il accepte la responsabilité. Pour ces deux derniers ar
ticles vous le com;idérerez comme éditeur. Certes les camarades 
de Brousse sont coupables, mais l'art. 69 du Code pénal fédéral 
veut que l'auteur des imprimés soit responsable en première ligne. 
Mais s'ils ne peuvent être traduits deYant les tribunaux, ils sont 
traduits devant l'opinion publique. 

Vous rendrez, Messieurs les jurés, un verdict de culpabilil<'· 
contre Brousse, car non-seulement il a violé les devoirs qu'im
pose à tout homme le respect du Droit ges gens, non-seulemPnt 
il a violé une prescription positive <le notre code, mais il a viol? 
encore les lois de la morale el il a violé enfin 11~:; lois sacrf>es dP 
l'hospitalité. 

Vous répondrez affirmativement aux questions qui vous seront 
posées, car vous avez souci de l'honneur el de lu dignité de lu 
Confédération; car vous avez à cœur d'affirmer à ln face du monde 
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que si la Suisse esl la terre classique de la liberté , elle veut êtl'e 
aussi et en même temps le pays de l'ordre et du respect de la 
loi . » 

La séance est suspendue à midi et demi. Elle sera reprise à 2 
heures. L'accusé esl emmené par les gendarmes aux prisons de 
la ville. 

Reprise de la séance. 

A 2 heures, l'accusé est amené par les gendarmes, chacun re
prend place el les débats sont repris. 

M. BouET (de Genève) déclare ne pouvoir continuer de siége1· 
comme juré. Une indisposilion subite le force d'y renoncer. Il est 
remplacé par le juré suppléant, M. RYCHNER. 

La parole est à la défense. 

Plaidolerie de M. l'avocat Fauquez. 

L'accusé que j'ai l'honneur de défendre devanl la Haute Cour 
Criminelle Fè<lérale a raconté sa vie avec simplicité. Cet homme 
qu'on a cherché à représenter comme un vil scélérat a eu une 
carrière tout entière remplie par le travail. 

Il quitta Montpellier au moment où il allait recevoir le grade de 
docteur en médecine. II partit non pour échapper à la poursuite 
dirigée contre lui, car il est de ces hommes qui ne fuyent pas de
vant le danger, mais afin de ne pas être dans le cas de compro
mettre des amis qui comme lui, mais dan une situation moins 
favorable étaient accus(•s d'un crime nouvellement découvert et 
consistant dans la participation à l'association internationale des 
lravailleurs. 

Brousse se rendit en Espagne. De là il \'Înt en Suisse où il fut 
employé comme assistanl dans le cabinet d'un homme bien connu 
M. le professeur Schwarzenbach à Berne. 

Il sul mériter l'affection de ce savant distingué qui n'a jamai · 
caché l'estime qu'il 1ui a vouée. 

Durant ses éludes, à Montpellier, Brousse se distingua lors dr> 
la dernière épidémie de choléra. 

Je dépose sur votre bureau, M L les Jurés, une déclaration de 
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l'autorité universitaire constatant qu'il a été dispensé du paiement 
des écolages en récompense des services dévoués rendus par lui 
aux malheureux atteints du terrible fléau. 

Mais ce n'est pas du sort d'un homme qu'il s'agit dans ce pro
cès. Des principes importants sont en jeu. Il faut savoir en effet 
si la Suisse veut maintenir ses glorieuses traditions ou si au con
traire, revenant en arrière sous l'influence de mobiles occultes, 
elle reniera les priviléges qu'elle a si souvent revendiqués vis-à
vis des Etats les plus puissants. 

Malgré les apparences contraires le délit imputé à Brousse n'est 
autre chose qu'un délit de presse. 

De quoi est-il accusé 't 
D'avoir commis des actes contraires au droit des gens; mais 

quels sont ces actes î Ils consistent, d'après l'accusation elle
même, dans la publication dans un journal de divers articles qu'on 
dit être délictueux. 

Le ministère public considère la publication des doctrines de 
Brousse comme hautement criminelle. Sous toutes les formes il a 
fait appel à votre indignation, MM. les Jurés. Vous devriez décla
rer Brousse coupable parce que ses doctrines sont négatives, sub
versives, criminelles. Un verdict de condamnation est nécessaire 
au dire du ministère public pour que la Suisse soit respectée, car 
Brousse dit-on a violé la morale, violé le code, violé le droit des 
gens, violé le droit d'asile, violé le droit sacré de l'hospitalité et 
fait bien d'autres violations encore 1 

Vous seriez donc appelés, MM. les Jurés, à frapper Brousse de 
peines sévères, parce que vous devez être indignés! 

Ce sont là assurément des phrases sonores, mais il ne s'agit pas 
de savoir si vous approuvez les doctrines et le langage de Brousse 
ou si vous avez des opinions différentes de cet homme. Ce n'est 
qu'à l'aide d'un sophisme grossier que l'accusation cherche à pla
cer la discussion sur ce terrain. La question est tout autre. Elle 
est tout entière renfermée dans ces termes : 

« Existe-t-il une loi pénale infligeant une pénalité ù l'auteur des 
« écrits dont il vous a été donné lecture'? 

Avant d'examiner le code invoqué contre Brousse, il importe de 
rappeler au ministère public, qui a voulu les oublier, quelques 
notions élé~entaires de droit pénal. 

-
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Carnot, conseiller à la Cour de Cassation, dans son commen
taire sur le codè pénal français, p. 3, 4, 21, s'énonce comme suit: 

· • La loi ne met au rang des délits que les actions qu'elle défend et qu'ell~ ' 
punit; d'où suit que, quelque repréhensible que puisse étre une action aux 
yeux de la morale, elle ne peut donner lieu à aucune poursuite par l 1 voie 
criminelle, correctionnelle ou de pollce, lorsqu'elle n'a pas été défendue sous 
d~s peines par une loi antérieurement promulguée 

• Si ce prinripe n'était p•s respecté, il n'y aurait plus qu'arbilraire dans 
les jugements; s'il y a lacune dans la loi ex.i&lante. il est facile d'en réparer 
les omissions par une loi additionnelle; mais jusqu'alors, la culpabilité de l'ac
cusé serait portée au dernie1· degré d'évidence, que son absolution devrait 
être prononcée. 

• En principe général et sans qu'il soit méme possible d'y supposer d'ex
ception, toutes les fois que l'on ne peut faire rPntrer le fait incriminé dans 
l'application de la loi pénale, sans entasser argument aur argument, raisonne
ment 1t1r railonnemenl; toutes les fois que l'on ne peut établir te système de 
culpabilité de l'accusé que snr des analogie• et des inductions, il y a nèccuitè 
rie prononcer son acquittement ; d'une autre part fa loi dont il est fait applica· 
tion doit être tellement claire, précise, formelle, que l'esprit le plus subtil ne 
puisse entrevoir aucun moyen d'érhapper à cette application. Lorsqu'elle pré
sente quelque obscurité les magistrats ne pourraient prononcer la condamna-
1ion de l'accusé, sans s'immiscer dans les fonctions du pouvoir législatir, sans 
substituer leur volonté à celle de la loi, sans se faire les apôtres de l'arbitraire, 
sans commettre l'excès de pouvoir le plus révoltant. Le législateur est là pour 
suppléer au silence de la loi ou à son obscurité; c'est à lui seul que le droit 
en est réservé ; un coupable pourra bien échapper, par ce moyen à la vindicte 
publique, mais on peut obvier pour l'avenir ; tandis que l'arbitraire dans 
l'application des lois peul frapper indistinctement l'innocent comme le cou
pable. 

Ainsi, dit le même auteur: 

• La loi qui punit doit être claire, précise, formellf', elle ne doit présenter 
aucune ambiguïté, aucune équivoque; elle ne doit laisser en un mot aucune 
incertitude dans l'esprit sur la manière d'en faire une juste application; les 
inductions, les analogies ne peuvent être admises en pareilles matières. • 

Un autre criminaliste, Rauter, T. I•r, p. 123, s'énonce comme 
~;uit: 

• Du principe qu'une loi pénale doit avoir incriminé une action, pour que 
cette action puisse étre regardée comme un délit, il ~uit naturellement que, 
quelque immorale et nuisible que soit une action, quelque analogie qu'elle ait 
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avec un délit déllni par la loi pénale, et quelque contraire qu'elle soit à la paix 
publique ou à la loi naturelle, elle ne peut être punie comme un déllt. Il esl 
inutile d'ajouter qu'il faut que l'action décrite par la loi pénale existe tout en· 
tlère, c'est· à· dire avec les circonstances et dans les circonstances supposées 
par la définition du crime , donnée par le législateur; s'il manquait l'une ou 
l'autre des condilions déllnies pu la loi , ce ne serait plus le délit incriminé 
par elle. - Ni le droit romain ni la caroline ne reconnaissaient re principe; 
l'ancienne maxime que les peines étaient arbitraires lui était également con
traire. • 

Un troisième écrivain, M. Haus, professeur à l'Université de 
Gand, exprime les mêmes idées dans une forme non moins rigou
reuse. (T. Jer, p. 3 et 45) : 

• Il n'est point permis au juge, dit cet auteur, d'incrhner des faits qui ne 
sont pas punis par la loi, quand même ils mériter~ient de l'être. • • • . 
....................... 

• L'exercice du droit de punir est subordonné à la condition que les délits 
el les peines wient déterminés à l'avance par des lois dûment publiées. Ainsi 
nul fait ne peut êlre qualillé de délit, nulle peine ne peut étre appliquée qu'en 
vertu d'une loi. • 

A la lumière de ces principes indiscutables, il s'agit de savoir !:;Î 

les écrits de Brousse sont délictueux et punissables par la loi pé
nale? 

Les perpétuels appels du procureur général à votre indignation 
les incriminations ampoulées dont il a été si prodigue contr~ 
Brousse et ses compagnons de la fédération jurassienne sont de 
pauvres moyens. 

Avant de chercher quelle est l'interprétation vraie de l'art. 41 du 
Code pénal fédéral, il n'est pas inutile de jeler un coup d'œil 
rétrospectif sur sa genèse. 

Le message du Conseil fédéral (Feuille fédérale, T. II, p. 565) 
expose que malheureusement le rédacteur primitivement chargé 
de l'élaboration du projet en a été empêché par des occupations 
d'une autre nature, en sorte qu'à l'approche de la convocation de 
l'Assemblée fédérale il a fallu charger du travail un autre rédac
teur qui n'a pas eu tout le loisir désirable (sic) de préparer un 
code de cette importance. 

La commission du Conseil national fit sont rapport le 18 décem
bre 1842, en faisant remarquer que deux membres de la commis-
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;;ion avaient déclaré ne pas pouvoir assister aux délibérations; 
que néanmoins les trois membres restants décidèrent d'entrer im
médiatemPnt en matière. La commission proposa certaines modi
fications particulièrement en ce qui concerne la matière un peu 
difficile du titre 2me traitant des crimes contre les Etats étrangers. 

La discu sion de ce titre dans les Chambres fut orageuse. - Au 
Conseil national, M. de Gonzenbach prit le premier la parole el dit: 

• Vous vous rappelez, MH., combien les l"onclusa de la diète de 48-13 contre 
la presse excitèrent de réclamations et pourtant c'était quelque chose de bien 
moins fort que ce que l'on nous propose. 

• Qu'est-ce que le canton de Vaud aurait dit en diète si l'on nait osé lui 
proposer un projet semblable? Mll. Muret, Delaharpe, Monnard, Drue y et Eylel 
se seraient écriés : 

• Comment on ose nous proposer ces choses à nous qui vivon~ au soleil de 
la liberté, à nous qui inscrivons sur nos drapeaux : liberté et patrie? • 

MM. Treichler, Segesser, Camperio appuyèrent ces critiques à 
divers points de vue. 

Au Conseil des Etals, M. Fazy opina dans le même sens. M . 
.JPanrenaud-Besson de mêmP. Malgré cela la majorité du Conseil 
dfls Etats vola l'article qui fut rejeté à deux reprises par le Conseil 
national, puis adoptè par ce Conseil à une faible majorité dans. une 
S(~ance de nuit et dans des circonstances telles qu'on put croire à 
l'influence de la diplomatie. 

La presse suisse témoigna son mécontentement. Le Journal de 
Genève disait: 

• Tout semble avoir été fait avec la plus grande nonchalance. L'utilité de 
la loi n'était point démontrée à tout le monde. Le texte allemand laisse énor
mément à désirer en exactitude des termes techniques. 

• Enfin la loi elle-même dans quelques-unes de ses plus importantes dispo
sitions concernant par exemple l'étendue de on application vi -â-\•ls des in
dividus est d'un vague désespérant. 

. . . . . . . . ' 
• l\on- eulemcnt ctlle loi n'est pas réc.ligée d'après les principes du droit 

nouveau, mab elle tombe entièrement dans les défauts des codes germaniques. 
Ce sont lâ des choses qui découragent profondéme~t. JI est triste de voir fabrl· 
quer des lois avec tant de nonchalance quand cependant cette mauvaise be
soane coûte si cher •• 
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La Reoue de Genèoe disait : « Le projet est peu libéral. » 

La Ga:.ette de Lausanne s'énonça comme suit : 

• Le Code pénal fédéral mérite une mention spéciale. Sous plusieurs rap
ports c'est une œuvre qui rappelle le moyen-âge. (Qu'en pense M. le procu
reur général?) Dispositions rétroactives, délits multipliés, peines arbitraires 
exagérées, empiétement du centre sur les cantons; rien n'y manque de ce qUli 
peut éveiller de justes susceptibilités. C'est bien ici que l'on pourrait crier à 
la réaction car elle est flagrante. 

• Où sont ces fiers démocrates qui voulaient démolir tous les trônes? Les 
voilà maintenant qui statuent des peines contre les outrages qui s'adressent à 
des souverains étrangers • • 

• En vérité c'est trop de zèle 1 • 

Telles étaient alors les impressions de la presse. Cependant 
cette œuvre si sévèrement appréciée n'a pas produit tous les mau
vais effets qu'on pouvait craindre, grâce à la fermeté et à la pru
dence des hommes éminents qui étaient alors à la tête du gouver
nement fédéral. 

Les temps sont changés! 
L'article invoqué par l'accusation porte: 

• Quiconque viole un territoire étranger ou commet tout autre acte con
traire au droit des gens est puni de l'emprisonnement ou de l'amende. • 

Le texte allemand dit : 

• Wer ein fremdes Gebiet verletzt oder eine andere viilkerrechtswidrige 
Handlung begeht ist mit Gefüngniss oder Geldbusse zu belegen. • 

Le procureur général estime que toutes les fois qu'en Suisse un 
citoyen manque de respect à l'égard d'un souverain étranger, il 
tombe sous le coup de l'article 41, soit que ce manque de respect 
se manifeste par des actes, soit qu'il se manifeste par des paroles 
ou par des écrits. 

Il est incontestable que les Etats ont les uns vis-à-vis des au
tres des droits et des obligations. 

Bluntschli définit le droit international par « l'ensemble de,,; 
« principes reconnus qui réunissent les divers Etats en associa
" Lions juridiques et humanitaires et assurent aux citoyens la pro
« teclion commune des droits individuels universellement recon-
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j( nus. » Il est incontestable que chaque peuple a le droit d'exiger 
que les autres respectent en lui la nature humaine et qu'il a l'obli
gation de la respecter chez les autres. 

Mais suit-il de là que tout acte, non de la part de l'Etat mais 
venant d'un individu, soit punissable en vertu de l'article 41 du 
code pénal? 

S'il en était ainsi, tout contrebandier pourrait être poursuivi 
pénalement en vertu de l'article 41. 

Telle n'a pas été la volonté du législateur. La seule interprétation 
logique de l'article 41 est celle qui restreint cette disposition légale 
à la violation d'un territoire étranger ou à des actes soit actions 
analogues~ tels que rassemblements armés, tentatives d'invasions, 
etc. 

Ce qui prouve que l'article 41 n'est pas applicable à des écrits, 
c'est d'abord son texte: acte en allemand Handlung. Jamais dans 
le style juridique un écrit n'a été appelé action, Handlung. 

Or l'accusation reconnaît que Brousse n'est ni auteur ni com
plice d'aucun acte contraire au droit des gens. Il a énoncé des 
doctrines qu'on peut ne pas approuver, mais une doctrine ne ful 
jamais assimilée à une action. 

MM. les jurés. 
L'homme convaincu que nous défendons, nous impose un devoir 

de loyauté auquel nous ne voulons pas faillir. Oui, une poursuite 
aurait pu être dirigée contre lui, non pas en vertu de l'article 41 J; 1. J 
du code pénal, mais bien pour outrages envers des souverains / · 
étrangers, délit prévu par l'article 42. Pourquoi transformer des 
écrits en actes, alors qu'il existe un texte clair, précis, celui de 
l'article 42? 

C'est que cet article exige deux conditions qui font défaut. La 
première est la réciprocité. Or, cette réciprocité n'existe de la part 
d'aucun des souverains qui peuvent se dire outragés. La deuxième 
est la plainte du gouvernement étranger. Or, au dire du procureur 
général, il n'y a eu de la part des gouvernements de Prusse, d'Es
pagne et d'Italie aucune demande quelconque de répression. L'ar-
ticle 42 n'est dès lors pas plus applicable que l'article 41. La seule 
mesure à prendre était donc, si le gouvernement l'avait jugé néces-
saire, l'expulsion de Brous;;e du territoire suisse. Cetle expulsion 

fil 
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n'a pas été ordonnée bien qu'on se soit livré à des mesures admi
nistratives fort graves sur lesquelles je me permettrai de ne pas 
insister, votre mission étant seulement de statuer sur l'existence 
d'un délit. Il me suffit d'avoir prouvé qu'il n'en existe aucun pour 
conclure à l'acquittement de l'accusé. 

MM. les jurés. 
Il ne sera pas inutile de rechercher à l'aide des documents offi

ciels comment le Conseil fédéral a apprécié des faits analogues à 
celui que vous êtes appelés à juger. 

Les exemples que nous donne le Conseil fédéral à diverses épo
ques n'auront pas moins de valeur que ceux que le procureur gé
néral va puiser chez ce jurisconsulte de lAmérique du Sud, Calvo, 
si sympathique, presque à l'égal des généraux russes. 

En 1852, peu de temps après le coup d'Etat (2 décembre), la 
légation de France se plaignit des abus commis par la presse en 
Suisse et demanda des mesures. Le Conseil fédéral répondit qu'on 
ne pouvait satisfaire à l'attente qu'on avait insinuée. Il ajouta : 
" Au reste le gouvernement français a trop d'intelligence et d'é
" quité pour déclarer une nation entière solidaire des expressions 
" de quelques individus qui ne sont revêtus d'aucun caractère 
" officiel et qu'on e t loin d'approuver. » 

A l'occasion de l'affaire Conlini et consorts, le Conseil · fédéral 
fit la remarque que les termes «actes contraires au droit des gens,. 
sont excessivement éla8tiques. Il ajoute : « Les lois pénales doi
« vent être interprêtl'>es strictement~ el lorsqu'elle n'a pas à faire 
« à un acte décidément contraire au droit de.~ gens, l'autorité doit 
« rechercher avec soin si d'après toutes les circonstances du ca 
" spécial, il se trouve qu'une di position généralement admise du 
" droit des gens ait Pli' violée. » 

On le voit, la loi pénale doit être interprêtfle strictement. De 
plus, il faut des actes et non pas des écrits. 

En 1860, le Conseil fédéral se prononça sur l'article 41 du code 
pi;nal à l'occa ion d'un oppel qui avait paru à Lugano et d'une 
brochure de Mazzini foi ·onl appel à l'i'nsurreclion armPe n Italie. 
« Jusqu'ici, dil le Conseil fédéral, à l'occa8ion de l'application de 
<< l'article 41 , on a Pnvi,;agé comme contraire au droit de gens 

<< le fait de rassembler sur notre territoire des armes ou d'autres 
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.~ moyens d'action poul' les mettre au service d'une tentative de 
« révolution dans un pays voisin. ,, ' 

Les auteurs de l'appel furent expulsés; la brochure de Mazzini 
fut saisie ; mais aucune poursuite devant les tribunaux ne. fut 
commencée. 

En 1870, des réfugiés italiens résidant dans le Tessin sont partis 
de Lugano pour faire une invasion à main armée dans le royaume 
d'Italie. Ici la violation du tirait des gens était évidente. Le Con
seil fédéra~ ordonna une enquête pénale qui constata que Nathan 
avec une bande de 40 à 50 réfugiés italiens est entré à main arfi.lée 
en Italie, que 31 repoussés se réfugièrent sur le sol suisse. Mal~ 
cela le juge d'instruction et le ministère public préavisèrent pour 
abandonner la poursuite. Le Conseil fédéral y consentit et les 31 
accusé>1 furent simplement expulsés de la Suisse. 

Le 5 mai 1873, le Cons_eil _fédéral rendit l'arreté suivant relatif 
à la duchesse de Madrid : 

• Co11sidérant que l'épo"lse de don Carlos a f.vorisé, depuis Genève ou elle 
nait son domicile la guerre civile allumée par son époux ••.•. en sei:v.ant 
a'intermédit11re, fHt e1-clt:int ses parlün.tis a prendre part à la yuet·re mile et 
en préµarant du materiel de gurrre; que par là clic a non-seulement commis 
une vi• latiou àe la ututralilé de la Suisse vis à-vis d'un Etat ami, mais en
core eom11romis la sûtelé intérieu1·e de la Confédération : 

• Ordonne que la duchesse de Madrid, épouse du prétendant à la couronne 
d'Espagne doh Carlos. sera son1mée de .. • .••• transférer son iéjour dan• 
u u de• cantons de l'intérieur de la Suisse, avec toute >a suite. • 

l. 

MM. les jurés. 
De cette analy1e rapide, empruntée à une consultation ém9:née 

d'un jurisconsulte suisse éminent qui pas plus que moi n'admet 
l'application de l'article 41 à des manifestations dans un journal, 
11 resulte que le Conseil fédéral et même le pouvoir judiciaire ont 
toujours évité les procès de presse. Vous jugerez que l'autorité a 
eu raison, car pour que la presse puisse remplir sa mission sociale 
il faut lui laisser to,ute sa liberté. 

Est-ce d'ailleurs la première fois que la presse en Suisse s'oc
cupe, pour les critiquer, des gouvernements étrangers et de leurs 
actes f Le 16 ~ai, les hommes qui ont présidé à la tentative de 
restauration de la monarchie ont-ita touJ· ours été traités par la 
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d'attacher son nom au nouveau projet de loi. Mais il était ému pal' 
les demifll'S événements. Il parla avec une juste indignation dé8 
attenta&s comm· •par une milice obscure d'hommes capables de 
• ioutes choses~ _fanaliqttes et pervers tout ensemble, qui ne savenl 
• ni supporter ni comprendre l'ordre et n'obéissent qu'â dee pu
ll sions grossières et violentes. • 

Un orateur illastre, M. Roye~llard, combattit cette as&imi...
latiQo. Il dit ~ • Les nmW~ auxquels M. le président du conseii 
"se confiait hier, illmion d'an homn.e de bien irrittJ, sont des 
• aetès de désespoir et ils porteraient une morleUe atteinte à Ja 
" liberté, à cette liberté dont nous semblons a\'oir perdu à la fois 
• l'intelligence et le besoin, achetée cependan& par tant de t.ravaax, 
1r de douleurs, dé sang répetidu pour sa noble cause. 

• Je PegreUa eee remède9 funestes, je repousae- ees i.,.._. .. 
• législatives où la ruse respire ; ta se ~ Ja Ml e 1a force 
• et une aulre école d'immoralité . ; • . . . . . Je viens à Ja lai; 
11 elle n'est pas &anche cette loi : ce qu'elle ose faire, elle n"oee 
• pas le dire, • eic., etc. 

Et nous aussi, nous dirons au ministère pal.lie . iD-
• dignation et la pttniti<>n que vous sollicitez, illusion d'.an llômme 
• irrité~ 80Gt des aelea de désespoir. • 

Votre jurisprudence est une inventi~ où la l'U8e tes · La 
ruse est sœur de la force et une autre école d'immora i 

Ne pouvant pas poursuivre pour offense envers les souverains, 
'Vous inven~, contrairement à tous les précédents, un délit ~n
&re le droi& des gens au moyen de la ruse, cette autre école d im-
moralité. _ 

Malgré ces avertissements appuyés par le pl'OCtlrear -geœral 
Dupin, les lois de septembre rarent votées, mais elles ne sauvè
~nt pas la monarchie de juillet. 

MM. le juré . 
Dégagée de tout l'apparat qu'on lui a prêl.é, des phrises !ODOPeS 

'et des banalité& dont on a cherché à l'élayer, l'accusation se résu
me en deux mots : 

Proda de pret1ae. Pro~ rie terui<.uict». 
C'est pour cela que devent vous le procureur général a i'éfMM.é 

sa fameuse formule: c l'organisation précMe par l'A1'tmt~rde 





:\lM. les jurés. 
Vous saurez maintenir la iîberté de la presse envers et eonti'e 

tous. Cela est plus important que la satisfaction qui serait donnéé 
à quelques gouvernements étrangers qui ne vous demandent rien j 

Nous maintiendrons tous notre indépendance et notre dignité: 
Nous maintiendrons nos traditions glorieuses et nous proclame..: 
rons bien haut que le véritabl~ droit des gens veut que les petits 
Etats aient le même droitgue les grandes puissances. 
~ « II. est pour nous trois politiques possibles, » disait au Grand 
Conseil vaudois, en 1834, M. Drqey dans la discussion relative 
aux notes de la Sardaigne, de l'A.lltfjche, de Bade, de la Bavière~ · 
de la Confédération germanique, de :Naples, de la Prusse et de la 
Russie, réclamant la dissolution des comités de propagande révo
lutionnaire qui existaient en Suisse; - "' eelle de la rouerie, celle 
« de l'indépendance et celle de ·la servilité. Cette dernière fait 
« reposer l'existence de la Suisse sur le bon plaisir des grandes 
« puissances et non sur notre force ; elle n'ose rien de ce qui 
« pourrait déplaire à quelque Etat.1voisin; si nous voulons de cette 
« politique là, alors, il nous faut ·re:noncer à nos institutions, car 
~< elles sont une continuelle provocation indirecte contre les gou:.. 
« vernemepts absolus; mais non , nous sommes tous d'accord 
« pour préférer la poli~ique de l'indépendance qui repose sur le 
~« droit et ~r notre volonté de la maintenir; cette politique n'atta+-
« que personne, mais eÎle se défend contre tous; ombrageuse, elle 
« ne ferme pas les yeux quand on attaque la dignité de la patrie; 
« prévoyante, elle ne fti.it rien de ce qui pourrait nous conduire à 
« renoncer à nos institutions; elle voit ".enir de loin le danger et 
« n'attend pas, pour se mettre en mesure, qu'il soit trop tard. Per-
« sonne, parmi nous; ne voudra choisir la politique de la roueriel 
« qui prévient les ordres des puissances étrangères pour ne pas 
" avoir la honte de leur obéir; nous nous en tiendrons à celle de 
<< nos ancêtres. » 

Défense de l'accuaé. 

Messieurs! 
' J'ai écouté très attentivement le réquisitoire que vient de prM 

noncer M. le Procureur général dP. la ConfPdP.ration suisse, el 



~ ~général, - mie1*ax qd- ·, - nous 
.,.'1'99 des hommes d'ordre. Seulement nous clUtêNns avec lui 
8Ul" le choix des conditions nécessaires à l'existence de l'ordre 

l8Îll des sociétés nliw. êU\ re artificiel , main-
cea ,_. l'oppnssion des lois, et s'il est troublé. rétabli par la 
fOrœ. eoalaaitons, noua, un ordre naturel, ~' sei~
&dique, qUi •il QflDIDe Ja Hsultante néeessall"rdil~nditloo& so
eial• a ven.. Peuw,tre, M. Je Procurear jUéral aime-t.-il l'or*' plus que nous, mais assurément noua l'aimom mieux que lui. 
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ou .des édits, mais sur la loi. Ces termes, ordonnance, capitulaire, 
édit, ont vieilli; le mot, loi, est à la mode Jusqu'au jour où il de-.i·a 
()éder la place à son tour. Or, la loi, nous, dit-on, émane de la 
souveraineté nationale li~ment consultée! 
, Ceci, Messieurs les jur4s, est une phrase. Et, à notre i>poque 

d'instruments de précision, le langage.doit non pas servir à voiler 
l'idée,. mais à la rendre au contraire lumineuse. •,., ., 

, La.Joi émane en réalité de la majorité du corps électoral, c'est 
à..:.dire, de la majorité de cette partie de la population mêle qui a 
dépassé l'é.ge de 21 ans, c'est-è-dire eooere de l'mfime minorité 
du corps social. De plus, ceUe min<Jrité ,,~ la loi, direete
menL ou iadil'ec&emeai,, ~'infteen.ce et la direction d'une autre 
minorité plu~ infime encore. q~• a l& monopole de tout le capital 
social. Si donc de notre temps les règles sur lesquelles la sociMé 
r,epose ne sont plus l'œuvre ~'uft seut, elles ne sont que l'œuvre 
de quelques-uns. Qu'advient-il T e'est que les causes analogues 
prod~isant des e«eta semblables, il s'est formé, au lieu et place de 
Jfancie.Jlne noblesse, une nouvelle classe de grands capitalisles
propriétaires fort amoureuse de l'ordre établi qui es\ la consécra
tion des privilèges de ses membres, mais que, au-dessous d'elle ,' 
s'agite un prolétariat pour lequel l'ordre établi n'est qu'une garan
tie de misère. Aussi, comme la société ancienne, la société mo
derne- es~lle grosse de révolutions. 

Daus cette eoei.é&4 l'o...U. ae pou,,_, pe• exister epentanémeot, 
.il &ut encore le faire artificiellement et l'organe repressif l'Etat 
doit être maintenu. La fabrication de l'ordre artificiel au profil 
d'une nouvelle classe, telle est la raison historique de l'Etat démo
ératique c.ontemporain. 

Mais, l'histoire va-t..o.elle s'arrêter au point où nous sommes Y· 
et pour la sauvegarde de quelques intérêts égoïstes piétiner sur' 
place! Ne le croyez pas, Messieurs. Le Progrès continuera sa 
route, et le jour n'est pas loin où les règles sociales faites d'abord 
par un seul, votées actuellement par quelques-uns, seront établies 
non plus même par une majorité véritable, mais par tous, c'est
à-dire par chacun . 

Ecoutez, Measieurs, l'un des vôtres. M. Emile Acollas, ancien 
professeW' de droit français à l'Université de Berne, s'exprime 
ainsi dans son Manuel de Droii ciril : 
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sonnes et de familles délerminée8; car en ce qui concerne la pro
priété, nos codes ont .tout simplement substitué le droit d'héritage 
au droit naturèl. 

La propI1iété , dit-on, est le fruit du travail. Voici un serrurier 
.qui forg du fer, un agriculteur qui •cultive le sol. Je puis admettre 
à la rigueu~ que la forme que prendra ce fer, le fruit que produira 

JCe sol, que le plus-value même que ce sel recevra de sa mise en 
cullure soit le fruit des efforts de ces travailleurs, et ce n'est d'ail
leurs que l'équivalent de cela que vous donnez sous formes de 
;produits ou de salaires à vt>s ouvriers et à vos fermiers. Mais 
•.quand vous ajoutez cette.phrase: la forme emporte le fond! quand. 
vous saisissez la matière même., la mollécule de fer., le grain de 
terre, ae que personne ne peut créer, ce que :nul ne petit détruire, 
ainsi que la science l'enseigne, j'ai Je droit d'affirmer que votre 

1prop11iélé n'e::;l que ,pour •une part le fruit du lilavail , que pour 
'l'autre part elle est injuste occupation, rapt ou vol, comme vous 
voudrez. 

La ,prvpriélé telle que vos codes l'ont ·constituée R 'est donc pas 
ttout à fait •le fruit du travail. IJe vais plus loin; j'avance qu'elle 
empêche le travail du plus grand nombre. 

·En supposant., en eft'et, la matière, SU!Jf)Orl i:le lout tl'a<vail, mo
·nopolisée aux mains de quelques-uns, il est évident que tout 
;homme qui en est dépourvu ·ne saurait 'travailler même s 'il le a1!
sire. :Pour donner une foilille matérielle e.t profitable à ses efforts., 
il doit attendre la permissicn de messieurs les proprièlaires. C'est 
donc aussi une erreur de dire que le tra-vuil ,peut c&nduire à 'hi 
propriété constituée dans sa forme moderne. 

La propriété actuelle n'est pas d?avo.nt ge ln garantie de la 
liberté humaine. Cette vérité ;ressort claii•emenl de ce qui vient 
rd ' être démontré. Puisque tous les hommes ne sont pas prop~res 
.et qu'il faut posséder pour avoir la libertè, il n'r a d'hommes réel
.lament libres que ceux qui sont prvpriélaires. Tous les autres 8ont 
esclaves. 

Je·vais demontrer marntemenl, MM. les juré , que la troisième 
:forme sociale de la pr€1priété, celle dont nous annonçons l'avèue
•me nt réaliserait ces trois principes. 

La nécessité de l'appropriation coll~ctive du sol est (i'ailleur · 
nettement perçue par d'autre2 économistes guc les sociali!"-l1>s.. Le"> 
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plus intelligents d'entre les économistes bourgeois en ont pris leur 
parli. Je ne vous citerai pas l'opinion de Savage, de Mac-Donne!, 
d'Emile de Laveleye, de Huet, de Maine et de bien d'autres; je me 
bornerai , pour rester économe de vos instants, à vous présenter 
l'opinion d'un grand philosophe, Herbert Spencer, et celle d'un 
économiste fort connu, John Stuart Mill. 

Voici ce que dit Spenzer: 

• Si Ioule l 1 superficie habilable du globe.dévient ra propriété exclusivè de 
Ct•rtaines familles, ceux qni ne sont pas propriétaires n'ont aucun droit à lJc
cuper une place sur la terre. Ceux là donc n't:xistenl que par tolérance, ou 
sont tous usurpateur&; c'est seul.,ment avec la permission des seigneurs de la 
terre qo'ils trouvent fin., plat'e où poser te pied. SI même les m~îtres du ~ol 
veu1enl · f.,ur refoser celle place, ces hommes sans terre peovent êlre eitpulsés 
dl'Onitivement de ce monde. SI l'on aùmet que la terre peut étre l'objet d'une 
propriété eitclush·e, il s'en suit que le globe entirr peut de,·enir le domaine 
privé de qu. tques indhidus.; ,et en ce. i;11~, ,tous les aulrl'S ne pourraient esel'-, 
cer lt>11r~ facullPs, el mêm.e ell:'sler ~v~Je consentement des proprll'lalre~. 
JI Pst donc manifeste que la proprit>té éxclusive du sol viole le principe de la 
liberté é~ale pour tous, car d~s bomnus qui ne vivent, ne se mtuYent et. 
n'exislcnt que par 1>ermissiop,"d~3u1r~i ne sont pas des êtres libres comme ' 
leurs rnzer11in•. Ni la mise eÎt 'ru.lture, ni même le partage égal d11 sol ne pe~
vent faire naitre un. droit afüolu et uclusif: car pou~sé à ses limites utrê~ 
me11, un .pareil droll-èitgendre le de~polisme complet des propriélalres; à, 
chaque instant lé8 lois voléPs par le parlement sont la nÎ'gatlon d'un semblable 
droil Enfin, la lhéori.- du droit con~cur d'hf.rédoté ronciere reconnu il tout 
homme est conforme au développement du plus haut dPgré de clvlll!ation, et 
quelque clifflcile qu'il soit de faire passer celle théorie dans les fa ils, l'équité 
commande rigoureusement que cela s'accomplisse. • 

(A ce moment, un incident se produit. Brousse est interrompu ' 
par le président de la cour criminelle. Ce magistrat lui reproclte 
de faire une conférence au lieu de s'attachet à se défendre contre 
l'accusation grave qui pèse sur lui. Brousse riposte qu'il es} pos
sible qu'il paye assez cher le plaisir de faire une conférence pour 
avoir le droit de la donner. Que d'ailleurs il croit de l'intérêt de la 
défense de détruire certaines préventions qui pourraient exister 
dans l'esprit de MM. les jurés à l'égard du collectivisme-ana:r
chiste. Puis il continue. 

,, 
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Voici roainlenant l'opinion que 'professait John Stuart Mill dan!il 
la dernière périods de sa vi.e. 

· • Nous portions nos regards vers une époque où la société ne sera J>lus dl -
visée en deux classes, l'une d'oisifs , l'aulre de travailleurs; où la règle que 
ceull qui ne travaillent pas ne mangent pas non plus, sera appllqué'e non
seulement aux pauvres, mals à tout le monde sans exception de personne; où 
Je pariage du produit du travail, au lieu de dépendre, comme t'ela se passe 
aujourd'hui d'une façon si générale, de l'accident, de la naissance, se ll~era 

par un accord basé sur le principe reconnu de la justice; où enün Il ne sera 
·~plus impossible, ou sensé Impossible aux hommes, de travailler énergiquemerJ.t 
'à acquérir du profit qui ne sera pas exclusivement à eux, mals qu'ils sont tenus 

. de pariager avec la société au sein de laquelle Ils vivent. Nous pensions que 
Je problème social de l'avenir ·consistait à concilier la plus 1rande liber<é 
d'action de l'lndlvldu avec le droit de tous sur la propriété des matières brutes 
qu'offre le globe et avec une participation de lous dans les profits du travail 

.~ commun.• 

J'eusse voulu, Messieurs, ne pas me mettre seulement sous la 
protection de l'autorité de ces deux savants, et vous donner, ce 
'lui serait mieux encore, la certitude qui résulte de nos arguments. 

',..,,Mais je crois devoir teni-r compte de l'observation qe M. le prési
·· dent et j'abandonne ce qu~ me 'restait à dire sur cette questj?n._pour 
entrer dans le vif dé mon sujet.. •) 

•) Nous avons demandé au comp. Brousse de rétablir pour ce compte-rendu 
la parlie de sa défegse qu'il a sacrifiée ensuite de l'interruption du président 
·de la cour criminelle. Il nous a envoyé la note suivante. Elle nnferme l'idée 
tqu'll avait l'intention de développer. 

• SI les trois formules dont li a été parlé, la propriété droit 11aturel, la 
propriété fruic du travail, la propriélé-gawnlie d,, la liberté /1umaine, corres
pondent 'érilablement à trois principes, il doil ·exisler entre les faits qu'ell~s 
expriment un lien qui les unisse et la a·éalisation de l'un d'eux entrain!l~a na
turellement comme conséquen~e la réalisallon des deux autres. Les soc1a~~les· 
colleclivlsles prétl'ndeot que le système économique dont Ils croient l'arnoe
ment h sloriquement fahl réalisera la seconde formule, l'appropriation· fruit 
du travail et rien que fruit du travail. 

• Quel est leur système? 
• Tout objet susceptible matériellement d'être approprié résulte, par la pro

duction, du concours de la matière et du travail humain. 
• Or, la matière (sol et sous-sol, charbons, mlnérais, minéraux, forces na• 

'.urelles) n'est pas de création·i.iJdfviduelle ou colleèllve. On ne peut donc fH 
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Comment ce programme, Messieurs, peut-il passer de la théorie 
à la pratique, descendre de l'abstraction dans la réalité du fait T 
A priori deux voies semblent ouvertes : ou bien l'élimination de 
r Etat sera graduelle, l'universalisation de la propriété pacifique, 
con~uises pa; l'opinion} ou bien, la d~struction des. formes suc- î 

ee.ss1ves de l Etat sera brusque, la prise de possession du capial ' 
social violente, ces choses seront enlevées de haute lutte, à la 
suite d'une série de soulèvements populaires. Il y aura éooluttoli 
dU révolution. 

Si nous avions la liberté du l'hdix, notre choix 1 le mien du 
moins, ne serait pas douteux. Je comiais les malheurs que les 
révolutions les plus légilimeio entrainent à Jenr suite; je sais com
bien de situations de familles ouvrières seront perdues dans lês 
actes préparatoires que les révolutions nécessitent; et 1 poor ne 

dire tiu'elle est produit du travail, d P.IJe ne s~erait & fe litre dennir la pt 11-
pri,>tf! eu:lu~he dune gPn~raUon 011 d'un i11dil'idu. Il ut juste qu'e·le la~;e 
releur au fond rom•un i><>ur êlre prop1 iélé collecllve de l'ehsemble de l'hu
manilil. 

• L· lrauil humain est la mise etl activité de l'énergie neneuse el •11scif
hite de 1 holQ .. e, Il se c"mpose de la q&alité du tra>vailleur (capacilé), de la 
quantité tle force de travail qu'il fournit (Ar beilskrarl), et des condilions dans 
lesquelles le pro~ès dn travail ~;ellétute. De ces !rois élP1Bents, deux ptrsen
tent un earac1*'1·e social : la qualité de l'ouvrier qui dépend du milieu du sein 
dm1uel il • rlé éle~é et dé\eloppé; les conditions du travail, putsque tes pais-
3an.ls rés1oltals à11 tra'l'atl tli'tlsé et combiné ne sont pas dûs à tel eu tel indi
vidu mais à l'ensemble même des travailleurs. Un seul d! ces élémenls revêC 
un caraclére personnel, c'est Ja quantité de force de Cravail (c'est à-dire de 
cal<>ries} qui a é11!- Mpenstle. 

• Le seul sysième rnCionnel de propriété serait ù&nc celui en ·nrta du11uei 
ta matière (sol d sous-sol) et le Jlroduit (soit qu'on l'accumule plM.lr le faire 
servir oous le nom de capital i1 o:a.e p.roouclion nounlle, !IOit qu'on le «Ieslinc 
à la conso111mafion immédlale,) seraient propriété collecllve de la !<!Ciélé; ce
lui dans lequel ebacoo reeetralt en salaires ou en parts du produit commun 
une rémunéralil)n éqnlvatente à la force de trnail qu'il aurait fournie. 

• Dans ce sysléme, chacun ayant droit en naissant 3 la copropriété du capi
tal social serait bien réellement propriétaire p~r droit natnrel; - dans ce 
système, dlacua pounnt appuyer ~oo travail sur un support aalériel pl>Ur

rait touj()UrS gagner nne rémunération qui le tasse vivre; - dans ce système 
enfin, chacun possédant à peu près eo•a ses "Yoislns, la liberlt serait garaa-

1<' i to1tS, la tyran»IP- il iw('nn, el l'esclaval't' à penonite. • 

; 
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poëte. Qui a rép~té celte affi1•maliion? Disraëli, aujourd'hui premier 
ministre de sa majesté lu reine d'Angleterre. Un grand poëte ap
pelle Charday l'ange de l'assfJ.'ISinat. Et la figure de votre h ros 
l~gendaire, de Guillaume Tell, :revit partout : sous la plume, sous 
le pinceau, sous le ciseuu des p:lus grands artistes, sa flèche siffle 
dans la musique de Rossini, son nom eclate dans vos chants na
tionaux et retentit dans vos discours officiels. Et pourquoi cette 
jUSte glorification, Messiem•s? par CH motif que Guillaume Tell 
est réputé avoir tué Ge~s1er. 

Peut-être trouverez-vous que tout <-f>la est de l'histoire an
cienne~ Eh bien, Messieurs, soyons de notre temps. 

En 1858, vivaità Zurich un homme qui s'appelait Tito Celsi. 
C'était Orsini. De Zur{ch il partit pour Angleterre, de là il passa 
en France, et le S()tl' du -14 janvier, il marcha sur la voiture impé-
1·îale "à travers la foule se<".~ ué-e, dispersée, :rompue, aux éclats 
et à la lueur des bflDlhes. ,. Vl)us connaissez, Messieurs, cette 
somhre histoire : un gnmd nombre de tués, Jwaur~up de hlesst!,,;, 
l'empereur à peine atteint, Orsini et ses ('Omplices payant de leur 
nobles têtes la perpét:r-ation de leur attentat. 

Certes, ta presse hourge()ise n'osa pas faire l'apolog1e de l'acte 
lui-même. Mais ptus habile que l'Avànt-Garde, elle ne tarît pas 
,reloges sm~ l'homme, sm~ la noblesse de son ca'va~tère, la profon
deur de ses sentiments républicains, la finesse de ses traits, etc. 
Et si vous voulea un signe. plus convaincaTit encore de l'état de 
l'opinion, .allez à Zurich~ là, vous Yerrez un café où allait Tito 
Celsi, que frèquente toute la bourgeoisie de la ville, café peint sur 
ses murs, doré sur ses grilles~ flanqué d'une tourelle. Ce café 
s'appelle cafè Orsi11i et porte comme enseigne deux médaillons 
g1>andeur nature, représentant l'un la tête de Garibaldi, l'autre la 
tête d'Orsini. N'est-ce pas là, Messieurs, un témoignage de res
pect, un signe d'estime, presque un monument public élevé à la 
mémoire du régicidet (Sourire ironique du président.) Vous sou
riez, Monsieur le president? ce symptôme de l'opinion vous paraît 
de peu d'importance? eh bien, faites un instant cette hypothèse 
que l'un des nôtres ait ouvert à la Chaux-de-" Fonds un café PaS"
sanante '1 Que pensez-vous qu'il fut advenu? Je vois d'ici MM. les 
::ommis aires~ déraux faire termer tous les cafés du quartier de 
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erainte de ne pas rnellre assn rnpirlement la mriin sur le cuié pré
tendu coupable. (Hilarité prolon~ '} du11,; l'au<lil•>Îl'P.J 

De notre .temps, llœdel es::;aie ÙP tuer un empereur, Montcosi, 
P assanante, de tuer des rois. Ce::; hommes, - c'est uu fait avért'!, 
sont républicains. De plus, leur but n'a pa;; Hé attteint et ib sonl 
les seules comme le::; première::; victimes de l•für::; attentat::;. 'ur 
la.foi -Ou passé, ils s'atlendent à dtl::; ::;yrnpathii-!s généreuse::; et 
c'est votre antipathie qu'ib recueillent 1 Pourquoi cette contradic
tion~ Ah 1 c'est qu'Orsini était bourgeoi::;, tandis que Hœdel, Pa::;
sanante, Moncasi, sont des ouvriers! c'est qu'Orsini ne voulU1t 
frapper que le tyran politique, tandis que ces jeunes gen::i vou
laient aussi atteindre l'oppre;;::;<;ur économique, le plus hautrepré'-
sentant du capital! On accepte le r.:.giciùA H>publicain, mais on 
réprouve le meurtre s'il""' fait r•·publicui'n-Ho<·1ali'5te. 

Nous ne pouviom~ pas imiter votre conduite, MP:::1:::1ieu1·::;. 

Nous n'avons chez nou;; ni buste de Brutu8, ni gravure d 
Guillaume Tell, ni portrait d'Orsini, et nous n'ouvrirons pas de 
café Passanante, mais nou noui:l ::iommes découverts devant ces 
jeunes hommes qui n'ont pas hé;;ité à donner leur existence pout' 
réaliser des actes qu'ils croyaient utiles au :;alut de l'humanilf. 

Ce n'est pas que nous ayions apprtuvé leurs aclei:i sans réser
v.es. L'attitude de l' Avant-Garde à l'égard dfJS assassinats poli
tiques contemporains ressort avec une clarté parfaite des passages 
que l'accusation a visés, et d'un grand nomLre d'autres qu'elle n'a 
pas incriminés nous ne savons trop pour quel;; motifs. 

L' Avant-Garde a déclaré que le régicide n'était pas un moyen 
d'action habituel. L'A oant-Garde a reconnu avec le::; faits que ::;i 
le meurtre politique est peu capable de changer un régime, il peut 
cependant aboutir à une substitution d'individus. L' Aoant-Garde 
enfin a applaudi sans réserves aux exécutions politiques qui se 
font en Russie; là, ces exécutions sont la seule arme, la suprême 
ressource de l'individu qui veut exercer son droit de légitime dé
fense. Nous n'avons conseillé le régicide à aucun de nos lecteurs; 
nous nous sommes étonnés qu'il ne 8e soit pas p-roduit dans telle 
ou telle éventualité; nous l'avons discuté; nous avons regretté que 
puisqu'il avait été essayé contre le roi Alphonse il n'ait pas abouti; 
Gous uvons approuvé to'utes les exécutions russes; enfin, nous 
avons t9ujours sympathisé avec lt::s jeunes hommes qui ::;e sont 
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sacrifü~s Pl toujour::; maudit les rois, les princes el les empereurs. 
Y oilù, eu Pfl'Pl, notre crimP. 

Yous <'omrnissez mainl<,nant, .\Iessieurs, les doctrines du jour
uul l' Avant-Garde. Il voulait une nouvelle organisation politique; 
ce que voulait aussi la bourgeoisie avant 1789. Il voulait une nou
velle forme Pconomique ;_ ce que réclumail le bourgeois avant 17$9. 
Il prf>lpudail qu'on n'obtienrlruil <'elle <louble transformation que 
pnr la force; ainsi que la bourgeoisiP- l'a obtenue. li a fait, si l'on 
\eut, l'apologie du régicide dont lu bourgeoisie a fait maintes fois 
avant la glorification. La parité e;,t complète. 

J'arrive, Messieurs, à la seconde partie de ma défense. J'aborde 
lu question de savoir si les passage;.; du jo~rnal l' Avant-Garde 
que l'accusation incrimine tombent en plein, comme dit le rninis
t1~re public, ;;ous le coup de l'art. 41 du code pénal fédéral. 

Me,,;sieu1·s, je ne le crois pas. Mais avant de chBrcher à faire 
pf.n1~trP1' ma conviction <!ans vos esprits, permettez-woi de vôus 
faire une déclllrùtion. 

Je ne volHlrai8 pa" que vous puissiez croire que je vais chercher 
fa me disrulpel' d11 tlélil d'avoir violé une loi quelconque. La lo.i, 
vous le savez, n'oblige pas un anarchiste. Et si je veux faire la 
preuve que Jrs articles de l'Auant-Garde n'enrreignent pas les 
prescriptions rlu code pénal, c'esl qu'il me faut établir cette vérité 
pour pouvoir ,·ous foire remontm· ensuite aux sources véritables 

Je ce procès. 
Les crimes et les délits contre les Etals étrangers ressortissent 

au titre II du code pénal fédéral. Çe titre II se compose de quatre 
articles, les art. 41., 42, 43, 44. · De ces quatre articles deux ne 
nous concernent pas; ce sont les art. 43 et 44." Restent les deux I 
autres, les art. 41 et 42. " 

Eh bien, j'affirme que les passages de l' Avant-Garde qui font / 
l'objet de ces poursuites ne tombent pas sous le coup de l'art. 41 
et tombent sous le coup de l'art. 42. Je vais en faire la preuve. 

Je prends dans l'acte d'accusation lui-même; et textuellement, J 
le passage dans lequel l'accusation est libellée. Cet acte s'exprime 
ainsi: 

• On ne saurait manquer plus gravement au respect qui est dû aux Etala 
étrangers, à leurs gouvernements et à leurs chefs, que ne le font les ar~lcles 
incriminés qui sont plus haut cités, on ne saurait violer ie DroiL des gens plus 
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on les aur,.a1t intentées à la suite d'un•! p1·•: :>,.,Jùll 

rieur. Telles sont, Messieurs Je:; jur1~s, les deux 
j'ai le droit et le devoir de fouiller devant vou,,. 

,,llU1, .JI-' j'p_ lt'~ 

hypothi:>:;P::; que 

L'opinion publique se rangeru <lifficilernenl <lu côtfl rie lu pl'e

mière hypothèse. L'opinion publique ne comprendra pas que l'on 
punisse une infraction à la loi par deux infractions aux lois : une 
infraction à la loi constitutionnelle, la suppre::;sion de l' Avant
Garde; une infraction aux lois péuales, ce r.noce:o. L'opinion pu
blique se demandera comment il se fait que 'on }JOursui' e aujour
d'hui, au mois d'avril 18ï9, des articles dont quelques-uns ont 
déjà été reproduits par la presse el dont le premier date du 2 juin 
18771 ces articles n'ont donc pas été délicl.tleux pendant deux an!-:1 
et ils le deviennent tout à coup, el P.récisément le 4 decembre, 
deux jours après celui où" des feuilles officieuse·, La Epoca de 
Madrid, ~t la Ga;ette de l'Allemagne du Nord~ ~sont remplies 
de violences, d'insultes, de menaces, adressées à la Confédération 1 
Messieurs les jurés, cette hypoth<~sP, vous le voyez, est inaclrnis
sible. 

Resle la seconde . 
Je ne l'examinerai pa'-'. II ne m'appartient pas de <li:;euler la 

fermeté ou la faiblesse de vos gouvernants. Mais pour que vous 
ayez sous les yeux tous les éléments du débat, je terminerai ma 
défense en vous soumettant quelques préci)dents. 

En 1858, au lendemain de l'attentat d'Orsini, plusieur:o feuilles 
européennes firent plus encore que l' Aoant-Garde l'apologie du 
régicide. Je citerai entre autres le Drapeau, le Prolétaire, le Cro
codille, en Belgique; la Ragion, à Turin; en Angleterre, une 
brochure de Félix Pyat publiée par les soins du gro~pe la Com
mune réoolutionnaire. Tous ces écrits furent inquiétés, mais tous 
ne )e furent qu'en suite d\me demande formelle de poursuites 
déposée par le ministère français. Celles de ces publications qui 
eureiat à faire au jury furent libérées, et l'Angleterre se montra si 
soucieuse de son indépendance qu'elle abattit en cette occasion 
son ministère populaire, lord Palmerston. 

Vous croirez peut-êlre, Messieurs les jurés, que le langage de 
ces écrits était moins ferme que celui de l'Acant-Garde? Voici, 
.Messieurs, le pas-age incriminé de la brochure de Félix Pia\ : 

, 
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Un courl dél>at s'engage sur ceUe question que la Cour tranche 
daria.Je eene 4e la ,..epre réclacâoo qu'elle a don au qtiestion . 

déhale~ , le jucy entre è 5 heures et detnie dans 
la cbambre des délibérations. Il n'en sort qu'à 8 heures ét quart. 

n~••r •llC\lmiMl•te a donc du~ trois betJl'es en-
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Dans l'espèce, cette discussion n'est pas importante, mais il con
vient au point de vue juridique de ne pas laisser se créer un pré
cédent. 

Enfin, pour le défenseur, le verdict du jury établit le fait et il 
ne le discutera pas, mais la cour doit vider la question de droit. Il 
convient de savoir si une provocation non suivie d'effet peut cons
tituer un acte, un ~e ces ~c~es P.révus pa~ l'art. 41 du code pénal 
fédéral'? - Il examine la leg1slahon des divers cantons. Dans ce
lui de Vaud la loi punit la provocation, même non suivie d'effet. 
Le code pénal fédéra,l, - qui n'est pas encore le dernier terme du 
progrès, - ne pu~it pas ce délit, sauf un cas, celui de l'art. 48 
applicable aux délits contre l'ordre constitutionnel. Et, l'exceptio~ 
confirme la règle. 

Ver.;ttct de la Uoar. 

Le cour ~nlre en dél~bérati~n. Cett~ d'éli,héralion est publique. 
M. le PRESIDJ::NT est}me qu Il y a heu d ouvrir des débats préa

lables, e.t donne la parole à M. le juge Olgiati. 
M. le Juge ÜLGIATI ne se pronon~era p~s sur la question juridi

que; elle a été tranchée par le verdict du Jury. Mais il fera obser
ve:r: que même dans c~tte ~nter~rélation, l'art. 41 vise à la fois le 
déht très-grave de. v10lation .d un territoire étranger et tous les 
autres actes contraires au droit des gens. Or le délit commis par 
l'accusé n'est pas des plus graves; il faut do~c fixer la peine bien 
loin du ma:x:imum. Le code allemand, dans des circonstances an~
logues, prononce vne peine dont la quotité peut v~ier d'un mois 
à deux ans. M. Olgiati conclut à un emprisonnement de deux 
mois un bannissemant de cinq ans et 200 fJ'.ancs d'émoluments de 
justi~e. Quant aux numéros incriminés, ils constituent le corps du 

, délit; il n'y a donc pas lieu de le~ rendre à Br?usse. . 
M. HONEGGER. Il est impossible, selo~ lm, de revemr s.ur le 

verdict prononcé par le jury. La ~our doit se born~r à apph9uer 
la peine. Le code pénal ne prévoit p~s. la confiscation des pièces 
du délit, mais il est évident que la sa1s1e opérf'le durant l'enquête 
doit être confirmée. Quant à la quotité de la peine, il faut ~rendre 
en considération les circonstances qui ont entouré le déht. Les 
articles de l' Avant-Garde ne contenaient pas l'excitaiion direct · 








